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S.M le Roi lance la 
campagne de vaccination

contre la Covid-19
Mobilisation générale en vue d'assurer plein succès à l'opération

Réunion du 
Bureau politique

Le Bureau politique de l’USFP
a tenu, mercredi sous la présidence
du Premier secrétaire, Driss Lach-
guar, une réunion consacrée à l’exa-
men de la situation actuelle dans
notre pays, et ce dans son contexte
international, continental et régio-
nal.

Nous y reviendrons dans notre
prochaine édition.

Rencontre

Le président du Groupe socia-
liste à la Chambre des représen-
tants, Choukrane Amam, a reçu
l’ambassadeur du Royaume de Bel-
gique au Maroc, Marc Trenteseau.

Cette rencontre a été l’occasion
pour évoquer les relations bilaté-
rales et les changements impor-
tants que notre pays a connus sur
plusieurs niveaux.

Les exportations fortement
impactées par la crise 
à fin décembre 2020

Omar Hilale : La croisade sud-africaine
contre la marocanité du Sahara dessert 

irrémédiablement ses prétentions continentales
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Sa Majesté le Roi a donné, hier
jeudi, le coup d’envoi de la cam-
pagne nationale de vaccination
contre le coronavirus.

Un communiqué du Cabinet Royal
avait préalablement rappelé que  "suite

à la réception de différents lots, le
vaccin contre le virus de la Covid-19 est
disponible dans le Royaume du Maroc,
et ce en quantité suffisante afin d’enta-
mer la campagne nationale de vaccina-
tion dans les meilleures conditions". 

"Conformément aux Hautes Ins-
tructions Royales, cette campagne de
vaccination sera gratuite pour l’ensem-
ble des citoyens" et " elle se déroulera
de façon progressive et par tranches et
bénéficiera à l’ensemble des citoyens

marocains et résidents dont l’âge varie
entre 17 ans à plus de 75 ans", "ce qui
permettra d’atteindre les niveaux es-
comptés d’immunisation collective et de
protéger la population contre cette pan-
démie", indique-t-on de même source. 

S.M le Roi
lance la 
campagne de
vaccination
contre la
Covid-19

Le ministère de la Santé a mobilisé
les ressources humaines et maté-
rielles nécessaires pour mener à
bien la campagne nationale de

vaccination anti-coronavirus (Covid-19), a-
t-on assuré lundi, à Casablanca, en marge
du début de la distribution des premières
doses du vaccin sur les différentes régions
du Royaume.

Des responsables du ministère, pré-
sents dans les locaux de la Régie autonome
des frigorifiques de Casablanca (RAFC) où
les vaccins sont stockés dans des condi-
tions de sécurité très renforcées, ont détaillé
le dispositif  mis en place concernant les
moyens humains mis à contribution, les ca-
pacités logistiques et techniques déployées
ainsi que la nature des partenariats avec les
opérateurs du secteur privé impliqués.

"Suite aux Hautes orientations de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI et dans le
cadre de la stratégie nationale de vaccina-
tion contre la Covid-19, le ministère de la
Santé a mobilisé d'énormes moyens hu-

mains, logistiques et techniques pour réus-
sir cette opération", a affirmé, dans une dé-
claration à la presse, Ahdi Mahjoub,
directeur de l'approvisionnement au minis-
tère. 

Cette opération, qui connaît la mobili-
sation de médecins, pharmaciens, infir-
miers, techniciens et administratifs, a
nécessité la mise en place de partenariats
avec le secteur privé pour bénéficier de son
expertise sur les plans logistique et tech-
nique, a-t-il poursuivi.

Dans ce sens, il a fait état de la mise à
disposition du ministère de la Santé d'une
capacité de stockage qui dépasse les 50.000
m3.

Pour ce qui est de la contribution des
délégations, la capacité de stockage des
pharmacies provinciales et des centres de
vaccination a été mise à niveau, et ce par
l'acquisition des moyens techniques et
d’installations frigorifiques importantes, a-
t-il indiqué.

"Nous avons eu l'occasion d'approvi-

sionner les différents centres par les pro-
duits pharmaceutiques nécessaires
(moyens de protection et d'hygiène) pour
garantir le bon déroulement de cette opé-
ration", a-t-il expliqué.

Côté système d'information, il a mis en
avant la mise en place des applications in-
formatiques qui permettent un suivi numé-
rique de toute l'opération, de la réception à
la livraison, avec un suivi de la température
pour assurer la conservation adéquate du
vaccin selon les normes internationales.

Afin de réussir cette grande opération
inédite, des moyens humains et logistiques
conséquents ont également été mis en
place.

2.880 établissements de soins de santé
primaires ont été designés et la majorité des
professionnels de santé a été mobilisée ainsi
qu’un nombre important de stations vac-
cinales qui y ont été rattachées pour déve-
lopper les activités de vaccination. Les
opérations s'effectueront en deux modes : 

- Un mode fixe où la population se dé-

place vers la station vaccinale. 
- Un mode mobile qui prévoit le dé-

placement des équipes de vaccination rat-
tachées à la station vers des points mobiles
de vaccination selon un programme préé-
tabli dont le nombre est arrêté lors de la
planification locale en 7000 points. 

Le nombre de doses nécessaires à
chaque vaccination est de deux. Pour le
vaccin du laboratoire "Sinopharm", l’inter-
valle minimal entre les deux injections est
de 21 jours, tandis que pour le vaccin du la-
boratoire "Astrazeneca", il est de 28 jours. 

Les citoyens et les résidents étrangers
faisant partie des catégories ciblées peuvent
obtenir le rendez-vous de vaccination et
avoir des informations sur le centre de vac-
cination en consultant le portail www.liqah-
corona.ma ou en envoyant un SMS au
numéro gratuit 1717.

En exécution des Hautes instructions
Royales, le Maroc a acquis une quantité de
vaccins suffisante pour 33 millions d'habi-
tants (66 millions de doses).

Mobilisation générale en vue 
d'assurer plein succès à l'opération
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La campagne de vaccination
devra servir de modèle
La question de l'accès des migrants aux soins de santé refait surface

La campagne de vaccina-
tion est en cours. Le
Maroc compte vacciner
80% de sa population

âgée de 18 ans et plus avec, à
terme, l'objectif  de généraliser
cette opération à toute la popu-
lation soit 25 millions d'habi-
tants. Les étrangers résidant dans
le Royaume, âgés entre 17 et plus
de 75 ans, bénéficieront  égale-
ment de cette campagne.   Pour-
tant, une question s’impose :
est-ce que cela concerne l’ensem-
ble de la population migrante
présente sur le territoire national,
abstraction faite de son statut ju-
ridique ? En fait, plusieurs asso-
ciations œuvrant dans le domine
de la défense des droits des mi-
grants (Papiers pour tous, Orga-
nisation démocratique du
travail– Immigrés (ODT-I),
Conseil des migrants subsaha-
riens au Maroc (CMSM) et Asso-
ciation Beni Znassen pour la
culture, le développement et la
solidarité (ABCDS)) estiment
que certains aspects techniques
et administratifs risqueraient
d’exclure ou d’entraver l’accès
d’une partie de la population mi-
grante à la vaccination contre la
Covid-19.

Dans un récent communiqué,
ces quatre ONG estiment que

certaines catégories de migrants
ne sont pas en mesure de s’ins-
crire sur la plateforme www.li-
qahcorona.ma en l’absence d’un
titre  de séjour valide comme
l’exige le formulaire en ligne et se
verraient de facto exclues de
cette opération de vaccination.
C’est le cas des migrants dont le
titre de séjour a déjà expiré et n’a
pas été renouvelé à ce jour; des
migrants qui ne sont en posses-
sion d’aucun titre de séjour et
dont la demande de régularisa-
tion a été rejetée en 2014 et/ou
en 2017; des migrants qui ne
sont en possession d’aucun titre
de séjour et qui n’ont pas déposé
de demandes de régularisation en
2014 et/ou en 2017 ou qui sont
arrivés au Maroc après la
deuxième opération exception-
nelle de régularisation des étran-
gers de 2017, et des migrants
installés dans des zones non ur-
baines (forêts, montagnes…) et
qui vivent presque en autarcie. 

Le Maroc va-t-il emboîter le
pas à la Colombie où le président
de droite Iván Duque a décidé de
« trier » les gens à vacciner ? En
effet, ce dernier a décrété, selon
le site Ouest France,  que « les
Vénézuéliens sans papiers,  ceux
qui ne peuvent pas prouver leur
nationalité colombienne et dont

la situation n’est pas régularisée »
n’y auront pas le droit. Cela
concerne plus de la moitié des
1,7 million de réfugiés et mi-
grants vénézuéliens présents
dans le pays, selon le ministère
des Affaires étrangères. Ebeha
Beyeth Gueck, président de l’As-
sociation Banque de solidarité,
balaye d'un revers de main cette
hypothèse. Selon lui, des sources
de l’Institut Pasteur lui ont af-
firmé que le vaccin sera gratuit et
accessible à tout le monde. « Il
s’agit, en effet,  d’un vaccin
comme les autres qui est censé
être dispensé sans distinction
entre les nationaux et les étran-
gers », nous a-t-il déclaré. Et
d’ajouter : « D’ailleurs, le cas des
testes PCR est illustratif  puisque
ces testes ont été administrés à
toute personne sans considéra-
tion de sa nationalité ou son sta-
tut juridique. S’il y a aujourd’hui
exigence d’une carte d’identité
ou carte de séjour en validation,
ce qui  signifie implicitement
l’exclusion de certaines per-
sonnes, il faut voir ce que l’Etat
prévoit comme plan B pour ces
individus», a-t-il soulginé.

Du côté du ministère de la
Santé, cette question est pure-
ment technique et mérite ré-
flexion. Mais pas dans l’immédiat

puisque la campagne de vaccina-
tion est à son début et s’étalera
sur une période estimée à 12 se-
maines et aura lieu en deux
temps, soit deux doses séparées
de 21 jours.

Pour certains observateurs,
cette question d’accès aux vac-
cins suscite de nouveau le débat
sur  la place des migrants dans le
système de santé national. En
fait, aucun texte de loi n’encadre
la question de la couverture mé-
dicale pour les migrants et réfu-
giés. Seul  le décret de 2011 sur
l’accès aux hôpitaux publics ga-
rantit ce droit aux étrangers mais
uniquement pour les services de
base (cas d’urgence, accouche-
ments…). Autrement dit, les mi-
grants et les réfugiés ne
bénéficient aujourd’hui que de
l’accès aux établissements de pre-
miers soins et aux services d’ur-
gence alors que  l’accès aux
services dispensés par les réseaux
de santé et les filières de soins
non-urgents est réservé aux usa-
gers disposant d’une carte de
l’AMO pour les salariés, de celle
du RAMED pour les personnes
pauvres ou vulnérables ou aux
usagers bénéficiant d’une prise
en charge personnelle. Concer-
nant les refugiés, il faut noter que
leur cas ne mérite pas la promul-

gation d’un texte de loi puisqu’il
y a la Convention de Genève du
28 juillet 1951 relative au statut
des réfugiés. 

En attendant l’inscription de
cette question sur l’agenda poli-
tique, les ONG signataires dudit
communiqué de presse appellent
les autorités marocaines à mettre
en place des mesures adaptées
qui prennent en considération la
spécificité de cette population; à
faire preuve de plus de flexibilité
que lors des deux opérations de
régularisation de 2014 et de 2017
afin de faire bénéficier tous les
migrants qui le souhaitent de
cette opération nationale de vac-
cination, conformément à l’ap-
proche humaniste prônée par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI; à
impliquer les acteurs et organisa-
tions de la société civile dans les
efforts de sensibilisation et de
vulgarisation relatifs à cette opé-
ration de vaccination et plus par-
ticulièrement en ce qui concerne
l’identification et l’inscription des
migrants relevant des catégories
4 et 5 susmentionnées et à diffu-
ser des messages clairs pour ras-
surer et mettre en confiance les
migrants réticents ou méfiants,
notamment les personnes en si-
tuation administrative irrégulière.

Hassan Bentaleb



Une consultation prépa-
ratoire de la Réunion de
hauts fonctionnaires
dans le cadre du suivi

du Pacte mondial sur les réfugiés
(GCR, en anglais), s'est tenue mer-
credi de façon virtuelle à Genève,
avec la participation du Maroc.

Dans une allocution à cette oc-
casion, l'ambassadeur représentant
permanent du Maroc à Genève,
Omar Zniber, a salué le caractère
inclusif  et transparent de ces
consultations, tout en se félicitant
que les préoccupations, remarques
et suggestions des Etats membres
soient largement prises en considé-
ration.

"Fidèle à sa tradition, le
Royaume du Maroc n'épargnera
aucun effort pour contribuer au
succès de la Réunion des hauts
fonctionnaires", prévue en décem-
bre prochain, a-t-il dit.

L'ambassadeur a rappelé à ce
propos les contributions concrètes
du Maroc au premier Forum mon-
dial sur les réfugiés en 2019, rele-
vant que le Royaume, qui y était
représenté au niveau ministériel, a
coparrainé l'un des thèmes du
Forum, à savoir la capacité de pro-
tection.

De même, le gouvernement
marocain avait apporté une contri-
bution financière aux opérations du
HCR pour l'identification des réfu-
giés et co-organisé un évènement
parallèle sur l'inclusion écono-
mique et sociale des réfugiés.

Ce forum a été marqué, en
outre, par une exposition retraçant
les 60 ans de l'action humanitaire

du Maroc.
Par conséquent, le Maroc est

convaincu, a-t-il dit, que la réunion
des hauts fonctionnaires mobilisera
un soutien supplémentaire pour
parvenir à des solutions aux ques-
tions liées aux réfugiés, conformé-
ment aux objectifs du Pacte
mondial sur les réfugiés, en tenant
compte des défis posés par la pan-
démie du Covid-19.

"Pour cette raison, des efforts
doivent être faits pour que l'aspect
humanitaire prévale lors de cet évé-

nement important tout en empê-
chant toute tentative de politisation
ou d'instrumentalisation", a-t-il fait
remarquer.

Evoquant le premier rapport
du HCR sur les indicateurs du
GCR qui sera dévoilé en décembre
2021, dans le cadre de la réunion
des hauts fonctionnaires, Omar
Zniber a souligné que "le rapport
devrait renforcer les efforts de col-
lecte de données et donner accès à
des données plus ventilées, y com-
pris par pays, âge, genre, et autres

caractéristiques pertinentes".
Le rapport devrait également

cibler les domaines nécessitant un
soutien, qui ne sont pas explicite-
ment traités par les indicateurs du
GCR, notamment en ce qui
concerne l'alerte précoce et la pré-
paration, la sûreté et la sécurité,
l'enregistrement et la documenta-
tion, besoins spécifiques, santé,
éducation, emplois et moyens de
subsistance,  etc.

Les réunions des hauts fonc-
tionnaires font partie des princi-

paux moyens de suivi et d'examen
du Pacte mondial pour les réfugiés.

Elles se tiennent deux ans après
chaque forum mondial sur les réfu-
giés.

Le premier forum mondial a eu
lieu en 2019, et la première réunion
de hauts fonctionnaires aura lieu les
14 et 15 décembre 2021 à Genève.

Selon le HCR, ces réunions of-
frent une opportunité pour faire le
point sur les progrès et maintenir
l'élan vers la réalisation des objec-
tifs du GCR.
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La Commission nationale de
coordination de l'enseigne-
ment supérieur a donné son

aval aux projets de création de 21
nouveaux établissements universi-

taires entre 2021 et 2023, a indiqué
mardi le ministre délégué chargé de
l'Enseignement supérieur, Driss
Ouaouicha.

En réponse à une question

orale à la Chambre des conseillers
sur "l'augmentation du nombre des
établissements d'enseignement su-
périeur à accès limité", il a rappelé
que 40 institutions universitaires

ont pu voir le jour au cours des
quatre dernières années.

S'y ajoutent 11 nouveaux éta-
blissements de ce genre qui ont ou-
vert leurs portes au titre de l'année
universitaire 2020-2021 à Béni Mel-
lal, El Jadida, Kénitra, Agadir, Fkih
Bensaleh, Casablanca, Fès et Settat.

Selon le responsable, sur un
total de 147 établissements univer-
sitaires, 81 sont à accès limité
jusqu'à l'année 2019-2020, avec un
total de sièges pédagogiques de
165.782 sur 518.896 sièges et de
6.182 enseignants permanents sur
un total de 14.964.

Le nombre d’étudiants inscrits
dans ces instituts a atteint 659.128
au titre de l'année universitaire
2020-2021, sur un total de plus
d'un million, soulignant que le mi-
nistère a procédé, de concert avec
les universités, à l'augmentation des
sièges pédagogiques des établisse-

ments à accès limité, particulière-
ment les ingénieurs, les médecins et
les cadres spécialisés.

Le nombre de sièges est passé
en effet de 20.460 en 2017 à 31.552
l'an dernier, afin de répondre à la
demande accrue ainsi qu'aux exi-
gences du développement.

Côté enseignement supérieur
privé, Driss Ouaouicha a affirmé
qu'il a vu sa place se consolider
dans le respect des normes pédago-
giques nationales, relevant que ce
secteur s'est renforcé par l'émer-
gence d’universités et établisse-
ments créés dans le cadre d'un
partenariat entre l’Etat et des insti-
tutions non lucratives. Ces nou-
veaux établissements ont contribué
à la diversification de l'offre péda-
gogique et à la création de sièges
pédagogiques supplémentaires
dans les formations à accès limité,
a-t-il conclu.

Actualité

Le Maroc appelle à maintenir l'élan pour la réalisation
des objectifs du Pacte mondial sur les réfugiés 
Participation marocaine à une consultation préparatoire de la Réunion des hauts fonctionnaires

Vers la création de 21 établissements universitaires entre 2021 et 2023
La Commission nationale de coordination de l'enseignement supérieur a donné son aval aux projets
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La Chambre des représentants déterminée 
à développer sa coopération avec la société civile

Le président de la Cham-
bre des représentants,
Habib El Malki, a ex-
primé lundi à Rabat la

ferme volonté de développer les
liens de coopération avec les asso-
ciations de la société civile, un vé-
ritable "garant du pluralisme".

"La Constitution du Royaume
énonce l'importance de la société
civile en tant qu’acteur fondamen-
tal dans le développement de l’édi-
fication démocratique de notre
pays", a-t-il relevé lors d'une ren-
contre avec une délégation d'asso-
ciations, composée notamment du
président de l’organe consultatif
avec la société civile au sein du
Conseil de la région de Tanger-Té-
touan-Al Hoceima, Abdeslam Da-
moun, du représentant permanent
au Maroc de la Fondation Konrad
Adenauer, Steffen Kroger, et du
président de la Fondation méditer-
ranéenne de coopération et de dé-
veloppement, Nacer Lafqih Lanjri.

La Chambre a créé, lors de l’ac-
tuelle législature, la commission des
pétitions et des motions, et a pris
de nombreuses initiatives afin de
consolider la communication avec
les associations de la société civile,

a-t-il rappelé, mettant en avant la
volonté de l'institution législative à
développer les relations de coopé-
ration avec la société civile.

Cité dans un communiqué de
l'institution législative, Habib El
Malki a souligné l'adhésion de la
Chambre à la mise en œuvre du
développement durable, "dans le-
quel notre pays a adhéré pleine-
ment", notant en particulier
l’organisation du Maroc du Som-
met sur le climat à Marrakech en
2016 (COP22), et son leadership
mondial dans le domaine des éner-
gies renouvelables.

Lors de cet entretien auquel a
pris part la vice-présidente de la
Chambre des représentants, Me-
riama Boujamaa, les membres de
la délégation ont passé en revue
l’expérience distinguée de coopé-
ration entre les instances élues et
les acteurs de la société civile avec

le soutien de la Fondation Konrad
Adenauer au niveau de la région
de Tanger-Tétouan-Al Hoceima,
dans le domaine de la mise en
œuvre des objectifs de développe-
ment durable et de la promotion
de l'ouverture et de la communica-
tion avec les citoyens. Ils ont évo-
qué à cet égard la création du
"bureau du citoyen" dans plusieurs
collectivités territoriales de la ré-
gion.

La délégation a aussi salué
l'ouverture et le rôle de la Cham-
bre dans la réalisation des objectifs
de développement durable, tout en
plaidant pour l'élaboration d'un
cadre juridique en vue de généra-
liser cette expérience dans les dif-
férentes régions du Royaume, et ce
afin de servir de guichet unique et
d'interface de services prodigués
par les instances élues aux ci-
toyens. 

Habib El Malki : La présence des jeunes 
a donné un nouveau souffle à la vie parlementaire 
La présence de la jeu-

nesse a donné un nou-
veau souffle à la vie
parlementaire dans le

Royaume, a affirmé le président
de la Chambre des représen-
tants, Habib El Malki, estimant
qu'il "n'est pas possible d'ima-
giner un futur Parlement sans
une représentation importante
des jeunes et des femmes",

Recevant mardi à Rabat une
délégation de secrétaires géné-
raux de la jeunesse partisane et
de jeunes députés, Habib El
Malki a souligné que l'action
démocratique et politique se
base sur l'accumulation et
l'adaptation aux impératifs de la
phase, et a appelé à ce que les
acquis soient valorisés et déve-
loppés.

"L'accélération de la ca-
dence de l’édification démocra-
tique et le développement de la
société dans tous les domaines
ne peuvent avoir lieu sans une
participation active des jeunes",
a-t-il insisté dans un communi-
qué de la première Chambre du
Parlement.

La catégorie des jeunes, a-t-
il dit, a joué un rôle important
dans les différentes étapes de
l’histoire du Maroc et la plupart
des leaders historiques de la ba-
taille de libération contre le co-
lonialisme étaient des jeunes.

Les membres de la déléga-
tion ont, de leur côté, passé en
revue le contenu de leur mémo-

randum à l’horizon des prépa-
ratifs aux prochaines élections.
Ils ont mis en avant l’impor-
tance de faire participer les
jeunes dans la prise de décision
politique comme cela est prévu
dans la Constitution de 2011,
considérant la "liste nationale"
consacrée aux jeunes dans les

élections législatives comme un
important acquis dans la contri-
bution constructive au renfor-
cement de l’édifice
démocratique du Royaume.

En outre, les membres de la
délégation ont salué le dyna-
misme créé par les jeunes par-
lementaires dans l’action de

l'institution législative, ainsi que
la performance sérieuse dont ils
ont fait montre au cours de
l’actuelle et des précédentes lé-
gislatures, selon le communi-
qué.

Ils ont ainsi appelé à "don-
ner aux jeunes les moyens
d'avoir une plus grande repré-

sentativité dans les différents
organes directeurs et les ins-
tances élues", considérant que
"toute régression par rapport
aux acquis est considérée
comme une déviation de la
voie sur laquelle notre pays
s'est engagé depuis l’adoption
de la Loi fondamentale".
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Le bilan du programme Villes sans
bidonvilles présenté sous la Coupole
301.914 familles bénéficiaires à fin 2020 et 152.000 attendent leur tour

Un total de 301.914 fa-
milles ont bénéficié du
programme national

"Villes sans bidonvilles" à fin

2020, soit près de 66% des fa-
milles concernées après mise à
jour de ce programme, a an-
noncé, mercredi à Rabat, la mi-

nistre de l'Aménagement du
territoire national, de l’Urba-
nisme, de l’Habitat et de la Po-
litique de la ville, Nouzha

Bouchareb.
Quelque 152.000 familles

attendent leur tour, dont plus
de 70.000 sont concernées par
des unités réalisées ou en cours
de réalisation, a-t-elle précisé
devant la commission de
contrôle des finances pu-
bliques à la Chambre des re-
présentants. 

Le bilan de réalisation fait
ressortir un taux de 109% par
rapport à ce qui a été convenu
en 2004, s'est-elle félicitée, af-
firmant que le nombre de fa-
milles concernées par le
programme est passé de
270.000 habitants en 2004 à
453.906 à fin 2020, après la
mise à jour.

La responsable a, égale-
ment, relevé que grâce à ce
programme, plus de 300.000
familles, soit 1,5 million d'ha-
bitants, ont vu leurs conditions
de logement s'améliorer, 84%
des bénéficiaires se sont dits
satisfaits de l'emplacement des
projets et 92,5% ont pu accé-
der à la propriété. De même, le
taux de pauvreté a baissé de

58% parmi les catégories ci-
blées depuis le démarrage du
programme.

Côté contraintes, la minis-
tre a notamment cité la multi-
plication du nombre des
bénéficiaires, le défaut de paie-
ment, le manque d'adhésion de
certaines familles concernées,
l'insuffisance des équipements
de base, des difficultés de fi-
nancement par les ressources
budgétaires et la hausse du
coût des travaux d'aménage-
ment.

Afin d'améliorer les indica-
teurs du programme, il a été
proposé de recourir aux unités
de logement social et à bas coût
réalisées par les promoteurs im-
mobiliers publics et privés, l'ac-
célération des opérations de
transfert des familles et de réa-
lisation des unités program-
mées, l'élaboration d'un
programme complémentaire au
profit de 81.200 ménages, l'ins-
tauration d'une nouvelle géné-
ration de contrats et la
consolidation du partenariat
public-privé, a-t-elle conclu.

Madrid plaide pour le renforcement 
du dialogue et de la coopération avec le Maroc
La Stratégie d’action extérieure pour  2021-2024 présentée par Arancha González
Laya au Conseil des ministres espagnol

La Stratégie d’action extérieure de
l’Espagne pour la période
2021/2024 préconise le renforce-

ment du dialogue et de la coopération
avec des pays partenaires comme le
Maroc.

Cette stratégie, présentée mardi au
Conseil des ministres espagnol, par la
ministre des Affaires étrangères, de
l’Union européenne et de la Coopéra-
tion, Arancha González Laya, souligne
la nécessité et la pertinence d’aller de
l’avant dans la consolidation du dialogue
avec les pays de la région maghrébine,
plus particulièrement le Maroc.

Le document de 100 pages plaide
également pour l’organisation de
consultations politiques régulières avec
le Royaume et la tenue de réunions de
haut niveau.

De même, la stratégie, qui sera pré-

sentée également aux deux chambres du
Parlement espagnol, met l’accent sur
l’importance de la mise en place de
«plans de coopération spécifiques» avec
le Maroc dans les domaines d’intérêt
commun.

Selon les termes de ce plan fixant les
grandes lignes de la politique extérieure
de l’Espagne, le pays ibérique envisage
d’exercer une «présidence active» en
2021 du Dialogue 5+5 de la Méditerra-
née occidentale, ainsi que l'organisation
du 5ème Forum de l'Union pour la Mé-
diterranée.

La promotion du voisinage sud de
l'UE et de l'Union pour la Méditerranée
figure également parmi les priorités de
l’Espagne lors des quatre prochaines an-
nées.

S’agissant de l’Afrique subsaha-
rienne, l’Espagne œuvrera au renforce-

ment de la coopération avec les pays du
Sahel, au soutien à leur développement
économique et social, à leurs processus

de renforcement des institutions et à la
tenue du 1er Forum hispano-africain sur
les villes durables, ajoute le document.
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Une plateforme internationale appelle 
le Conseil de sécurité à agir en faveur d'une
solution basée sur l'initiative d’autonomie
Les trois mille juristes, universi-

taires, journalistes et acteurs de
la société civile, membres de la

Plateforme internationale de défense et
de soutien au Sahara marocain, ont ap-
pelé les membres du Conseil de sécurité
de l'ONU à appuyer la recherche d’une
solution politique réaliste, pragmatique
et durable basée sur le compromis au
différend régional autour du Sahara ma-
rocain, sur la base unique et exclusive
de l’initiative marocaine d’autonomie.

Dans un manifeste parvenu mer-
credi à la MAP, les membres de la Pla-
teforme ont réaffirmé que l’initiative
marocaine d’autonomie est la seule so-
lution pouvant garantir l’exercice du
droit à l’autodétermination de la popu-
lation du Sahara marocain, exprimant
leur engagement à défendre la maroca-
nité du Sahara et la prééminence de
l’initiative marocaine d’autonomie dans
les milieux universitaires, les médias, et
la société civile de leurs pays respectifs.

Les membres de la Plateforme ont
précisé qu'ils ont accueilli avec satisfac-

tion les résultats de la Conférence mi-
nistérielle virtuelle, co-organisée par le
Maroc et les Etats-Unis, le 15 janvier, à
laquelle ont pris part une quarantaine
de pays, pour appuyer l’initiative d’au-
tonomie sous souveraineté marocaine,
en tant que seule option pour résoudre
définitivement ce différend régional, af-
firmant le plein appui à l’initiative pour
la négociation d’un statut d’autonomie
pour la région du Sahara marocain, en
tant que seule et unique solution au dif-
férend régional autour du Sahara maro-
cain.

Par ailleurs, les trois mille membres
de cette plateforme ont salué la déci-
sion historique des Etats-Unis de re-
connaître pleinement la souveraineté du
Maroc sur son Sahara, d’autant plus que
cette décision émane d’une puissance
mondiale démocratique, membre per-
manent du Conseil de sécurité de
l’ONU et d’un pays garant de l’ordre
mondial basé sur le droit international.

Une telle position est la seule à être
véritablement en conformité avec le
droit international, prenant en considé-
ration que la marocanité du Sahara est
attestée sur les plans historique et juri-
dique et partant de la norme fonda-
mentale de l’intégrité territoriale des
Etats, ont-ils souligné, mettant en avant
les retombées positives de la décision

américaine d’ouvrir un consulat général
à Dakhla à des fins de promotion des
investissements dans la région.

Les personnalités membres de cette
structure ont également salué la dyna-
mique d’ouverture de consulats de plu-
sieurs pays à Laâyoune et à Dakhla
confortant la position des provinces du
Sud marocain comme hub économique
régional et continental.

Par ailleurs, ils ont dénoncé les ac-
tions que mène l’Algérie depuis 1975
visant à porter atteinte à l’intégrité ter-
ritoriale du Royaume du Maroc, en vio-
lation des principes inscrits dans la
Charte des Nations unies et la Déclara-
tion relative aux principes du droit in-
ternational sur les relations amicales
entre les Etats portée par la résolution
2625 de l’Assemblée générale.

Ils ont également dénoncé l’arme-
ment du "polisario" par l’Algérie, qui
constitue une grave violation de la
Charte des Nations unies et du droit in-
ternational, le détournement des aides
humanitaires par l’Algérie et le "polisa-
rio" destinées aux populations séques-
trées des camps de Tindouf, ainsi que
les atteintes aux droits humains fonda-
mentaux commises dans les camps de
Tindouf, à la faveur de la délégation il-
légale d’autorité sur cette partie du ter-
ritoire algérien à un groupe armé

séparatiste, en flagrante violation du
droit international humanitaire.

En outre, ils ont souligné l’enrôle-
ment des enfants soldats par le "polisa-
rio", appuyé par l’Algérie, en violation
de la convention sur les droits de l’en-
fant et le détournement des aides hu-
manitaires destinées aux populations
des camps de Tindouf, facilité par le
refus de l’Algérie de permettre un re-
censement de ces populations.

Ainsi, les membres de la plateforme
ont appelé l'Algérie à respecter ses obli-
gations selon le droit international hu-
manitaire et à mettre fin à la situation
de non-droit qui prévaut dans les camps
de Tindouf  à la faveur de la délégation
illégale d’autorité sur les camps au "po-
lisario", une situation qui rend possible
les pires violations des droits de
l’Homme sur cette partie du territoire
algérien.

L’Algérie, en tant que principale par-
tie au différend régional sur le Sahara
marocain, est appelée également à se
départir de ses positions dogmatiques
et à s’engager à poursuivre sa participa-
tion dans un esprit de réalisme et de
compromis dans le processus onusien
des tables rondes, tout au long de sa
durée, de sorte qu’il aboutisse sur une
solution basée sur l’initiative marocaine
d’autonomie, ont-ils insisté.

3.000 juristes, 
universitaires, 
journalistes 
et membres d'ONG
dénoncent 
les manœuvres 
algériennes contre
notre intégrité
territoriale 

“
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Omar Hilale : La croisade sud-africaine
contre la marocanité du Sahara dessert 
irrémédiablement ses prétentions continentales

Les Nations unies ont publié, mer-
credi, la lettre adressée récemment
par l’ambassadeur, représentant

permanent du Maroc, Omar Hilale, au
Secrétaire général de l’ONU et au
Conseil de sécurité, dans laquelle il dé-
nonce l’instrumentalisation par l’Afrique
du Sud de sa présidence de l’Union afri-
caine, afin de faire avancer son agenda
idéologico-politique sur la question du
Sahara marocain.  

Dans cette lettre datée du 19 janvier
2021, l’ambassadeur Hilale décrie la croi-
sade de Pretoria contre la marocanité du
Sahara. La lettre du Maroc est publiée en
tant que document officiel du Conseil de
Sécurité et sera consignée dans ses an-
nales.

L’ambassadeur du Royaume y a averti
que «l’obsession de l’Afrique du Sud à
polariser l’attention du Secrétaire général
et du Conseil de sécurité sur la question
du Sahara marocain, tout en occultant les
causes existentielles africaines, dessert ir-
rémédiablement ses prétentions dans la
perspective de la réforme du Conseil de
sécurité». 

La publication de cette lettre maro-
caine survient à la veille du Sommet de
l’Union africaine prévu à Addis-Abeba,
au début du mois de février.  L’Afrique
du Sud y est fustigée pour sa tentative

d’induire en erreur le Secrétaire général
de l’ONU et le Conseil de sécurité, à tra-
vers une correspondance qu’elle leur a
adressée, le 30 décembre 2020, faisant
fallacieusement croire que le Sommet ex-
traordinaire de l’Union africaine sur
«Faire taire les armes» a été consacré ex-
clusivement à la question du Sahara ma-
rocain.

«L’objectif  non avoué de l’Afrique du
Sud est d’orienter l’attention du Secré-
taire général et du Conseil de sécurité sur
une question parmi la quarantaine de su-
jets soulevés durant ce Sommet, et ce aux
dépens des grandes préoccupations, des
attentes et des espérances du continent»,
a écrit le représentant permanent du
Maroc à l’ONU.

A cet égard, l’ambassadeur Hilale a
précisé que l’unique paragraphe, qui est
préambulaire et nullement opérationnel,
concernant le Sahara marocain, dans les
documents du Sommet extraordinaire de
l’Union africaine de décembre dernier
«demeure, à ce jour, contesté, car ayant
été introduit dans la décision du Sommet
extraordinaire dans des conditions mar-
quées par l’absence de transparence et la
violation des règles et procédures du
Sommet. Ce qui a provoqué des interro-
gations et demandes de clarifications of-
ficielles du Maroc et de plusieurs autres

Etats membres de l’Union africaine». 
Il a souligné que «ces réclamations

demeurent, jusqu’à maintenant, sans au-
cune réponse». Par ailleurs, le diplomate
a précisé que l’Afrique du Sud a sciem-
ment passé sous silence les menaces et
conflits qui handicapent le développe-
ment du continent africain, les politiques
audacieuses et les avancées économiques
structurantes, telle la Zone de libre-
échange continentale africaine, pourtant
discutés durant le Sommet extraordinaire
et figurant dans sa décision et sa déclara-
tion.  

De même, il a noté que la décision
693, adoptée par le Sommet africain de
Nouakchott (1-2 juillet 2018), a claire-
ment reconnu que la question du Sahara
marocain est du ressort exclusif  de l’Or-
ganisation des Nations unies, précisant
que cette décision a établi le mécanisme
de la Troïka de l’Union africaine, dont le
rôle se limite à «apporter un soutien effi-
cace aux efforts conduits par les Nations
unies».

En outre, l'ambassadeur du Maroc a
fait part du profond regret du Royaume
que l’Afrique du Sud, qui assure la prési-
dence de l’Union africaine, et celle du
Conseil de sécurité, au moment de l’en-
voi de sa lettre, se soit départie de la neu-
tralité que lui imposent ses fonctions, en

particularisant la question du Sahara ma-
rocain et en sacrifiant les challenges glo-
baux de l’Afrique. 

M. Hilale a, également, regretté que
l’Afrique du Sud instrumentalise l’Union
africaine et dévoie ses décisions et décla-
rations, au profit de son propre agenda,
que les réalités historique, politique et ju-
ridique de la marocanité du Sahara
contredisent de manière flagrante. Et
d’ajouter que l’écrasante majorité des
Etats membres de l’Union africaine ne
partagent nullement la position de
l’Afrique du Sud sur la question du Sa-
hara marocain, qui est en déphasage total
avec les résolutions successives du
Conseil de sécurité. 

Enfin, il a réaffirmé l’attachement du
Maroc au processus exclusivement onu-
sien, afin de parvenir à une solution po-
litique, réaliste, pragmatique, durable et
de compromis à la question du Sahara
marocain, conformément aux résolu-
tions du Conseil de sécurité, qui ont
consacré la prééminence, le sérieux et la
crédibilité de l’Initiative marocaine d’au-
tonomie.  

Le diplomate a conclu que cette ini-
tiative est et restera l’unique solution à ce
différend régional, dans le cadre de la
souveraineté et de l’intégrité territoriale
du Royaume du Maroc.
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Le dompteur mordu par sa vipère  
Tindouf, une zone sous influence du Polisario, selon l'hebdomadaire français Le Point

La conjoncture actuelle pourrait
commuer la teneur d'un article
paru dans une revue française, -

considérant que Tindouf  est une zone
sous influence du Polisario-, d’une infor-
mation inexacte à un séisme politique en
Algérie, selon le quotidien Al Ittihad Al
Ichtiraki.

Dans un article intitulé "Le dompteur
peut être mordu par sa vipère : le Polisa-
rio +occupe+ Tindouf  ?", paru dans
l’édition de jeudi, Talaâ Saoud Al Atlassi
revient sur la mise au point, mêlant co-
lère et étonnement, adressée par l’ambas-
sadeur de l’Algérie en France,
Mohamed-Antar Daoud, à la revue Le
Point au sujet de deux phrases contenues
dans cet article, sous le titre "Manœuvres
algériennes dans le Sahara, près de la
frontière marocaine".

Al Ittihad Al Ichtiraki rapporte que le
diplomate algérien a qualifié de "grave
dérapage" le contenu de cet article paru
dans la rubrique "Le point Afrique" du
19 janvier, appelant à une réparation de
la part de l’équipe rédactionnelle de
l’hebdomadaire français qui, selon lui,
saura "trouver les termes adéquats pour
rétablir la réalité des faits dans leur signi-
fiant et leur signifié".

M. Al Atlassi a estimé que ce doit être
une colère "sérieuse" celle qui a amené
Monsieur l’ambassadeur à mobiliser son
armada "culturelle" diverse qui s’étend
jusqu’aux techniques et règles de la ré-
daction journalistique, en reprochant au
rédacteur de l’article de ne pas "repren-
dre fidèlement les paragraphes de
l’AFP".

Le diplomate algérien, a-t-il poursuivi,
s’est dit "étonné" que le rédacteur de l’ar-
ticle incriminé n’ait pas "vérifié les infor-
mations qu’il a rapportées avant de verser
dans les allégations dénuées de tout fon-
dement sur l’appartenance territoriale de
la wilaya de Tindouf".

Mettant à contribution ses connais-
sances géographiques, a expliqué M. Al
Atlassi, le diplomate algérien a sermonné
le rédacteur pour lui intimer que "sans
faire offense à vos connaissances en ma-
tière géographique et géopolitique, faut-
il préciser que Tindouf  est une partie
intégrante de l’Algérie ?".

En guise de conclusion, le diplomate
algérien a réservé au rédacteur de l’heb-
domadaire français "le coup de grâce"
par l’arme de la sémiologie, en l’interpel-
lant à "trouver les termes adéquats pour
rétablir la réalité des faits dans leur signi-
fiant et leur signifié".

Pour M. Al Atlassi, la colère de l’am-
bassadeur implique que le ministère algé-
rien des Affaires étrangères n’a pas perçu
l’article de la revue française comme une
simple "gaffe" rédactionnelle, mais plutôt
comme un "acte" prémédité, sciemment
incrusté pour faire véhiculer un message.

Selon lui, le ministère algérien a peut-
être estimé que Le Point, par le truche-
ment de ces petites phrases, conférait-il
au Polisario deux pouvoirs dont il est dé-

possédé vis-à-vis d’Alger, en l’occurrence
le pouvoir d’une décision indépendante
lui permettant une influence propre, et le
pouvoir de contrôle sur Tindouf  où il
tient son campement militaire.

C’est dire que l’Algérie ne tolère,
même pour une imprécision rédaction-
nelle, aucune insinuation, éventualité ou
même conception d’une autre posture au
Polisario que celle que lui a dictée la di-
rection algérienne il y a 45 ans, a-t-il re-
levé.

Peut-être même pour des années à
venir si la situation perdure avec l’intran-
sigeance et la surdité d’Alger vis-à-vis de
l’appel du Maroc à la paix, sa proposition
et ses efforts incessants dans ce sens, a-
t-il poursuivi, notant que l’Algérie sou-
haiterait maintenir le mouvement
séparatiste sous sa coupe, à ses ordres, en
politique comme en géographie.

Et si cette brève information de mots
réduits n’était qu’un ballon d’essai où la
"revue" aurait été inconsciemment ma-
nipulée ? Un ballon pour provoquer la
réaction d’Alger sur une éventuelle ins-
tallation des séparatistes à Tindouf  ?
Après tout, des parties internationales se-
raient-elles en train d’explorer des scéna-
rii d’alternatives au statu quo !

M. Al Atlassi n’élude pas l’éventualité
d’un acte élaboré sur la base de la propa-
gande consistant à lancer une idée ou un
mensonge, entretenir son attractivité et
tester sa viabilité. Et pour cause, des par-
ties du Polisario seraient déjà en passe de
contourner l’emprise d’Alger.

Et puis, a-t-il soutenu, admettons que
cette information soit une "bévue", n’ou-
vre-t-elle pas, par ricochets, une éven-
tuelle piste à la fin du différend ? C’est
assez plausible tant que l’Algérie ne s’in-

téresse guère aux habitants des camps et
n’aide point à la recherche de la solution
préconisée par le Conseil de sécurité de
l’ONU, surtout avec le soutien interna-
tional de plus en plus croissant au Plan
marocain d’autonomie.

Pour lui, ceci est d’autant plus vrai
que les camps et leurs habitants ne sont
pour la direction algérienne que des ca-
mions et des plateformes d’où elle lance
sa hargne contre le Maroc; mais la situa-
tion ne saurait perdurer indéfiniment.

L’auteur de l’article rappelle que c’est
bien la propagande algérienne qui a
amené, pendant plus de 40 ans, les visi-
teurs à Tindouf  pour les présenter à ce
qu’elle appelle un "Etat", elle qui en tire
les ficelles et veille à son armement.

Or, si certains de ces mêmes visiteurs
assuraient, en public ou en catimini, que
c’est le Polisario qui contrôle Tindouf, ils
ne disaient que la réalité qu’ils ont vécue,
ou du moins celle qu’on leur a présentée,
a soutenu l’auteur de l’article.

Pire, le Polisario, quand bien-même
Alger lui autoriserait de regagner le
Maroc par la voie de l’auto-détermina-
tion, ne songerait à s’installer nulle part
ailleurs qu’à Tindouf  qu’il ne quittera
pas, tant on l’a longtemps privé de pren-
dre attache avec le pays des origines, le
foyer authentique, le Maroc qui ne cesse
de dire que la Patrie est clémente et mi-
séricordieuse, a-t-il relevé.

"J’ai dit à maintes reprises, comme
d’autres avant, que le mouvement sépa-
ratiste est un boulet que l’Algérie ne sau-
rait supporter indéfiniment, a fortiori
dans les conditions politiques actuelle-
ment mouvementées, la méconnaissance
des mécanismes de gestion des relations
internationales et l’amenuisement de ses

ressources financières, désormais insuf-
fisantes à subvenir à ses propres besoins
sociaux", a-t-il souligné.

Il a fait observer que l’Algérie conti-
nue d’approvisionner et d’armer le Poli-
sario dans une zone désertique africaine,
une étendue de reliefs difficiles à contrô-
ler où s’entremêlent mouvements sépa-
ratistes, gangs armés, nébuleuses
terroristes et trafiquants de drogue, de
marchandises et d’êtres humains. Bref,
un cocktail Molotov de mouvances vio-
lentes qui risquent d’exploser aux fron-
tières de l’Algérie et même à l’intérieur.

La vipère s’étant souvent retournée
contre son dompteur, la magie ayant bien
des fois fait boomerang, il importe pour
Alger de considérer dès à présent, à
moyen ou à long terme, l’éventualité de
demander un soutien international pour
déterminer le sort de Tindouf  et prévoir,
le cas échéant, un référendum d’auto-dé-
termination.

Car pour l’Algérie, a-t-il estimé, ce
serait le prix à prévoir pour le refus
obstiné de la proposition marocaine
d’autonomie, une des formules possi-
bles, réalistes, équitables, pérennes et
consensuelles de l’auto-détermination,
au lieu des voies anguleuses qui, s’ou-
vrant sur des labyrinthes, finissent par
entamer la marche.

"L’autonomie ne serait-elle pas la
voie qui la libérerait d’un boulet qu’elle
a longtemps et chèrement traîné ?",
s’est-il interrogé, faisant remarquer que
dans le contexte actuel, le statu quo ai-
dant, le contenu aussi bref, court et
éphémère soit-il dans un hebdomadaire
français, serait capable de commuer une
information souffrant d’exactitude en
un séisme politique à Alger. 



La pandémie est de plus en
plus mortelle dans le
monde, avec un nouveau
record quotidien de plus

de 18.000 décès et des variants, bien
plus contagieux, qui ne cessent de
se propager, poussant de plus en
plus de pays à fermer leurs fron-
tières.

Dans la course aux vaccins, l'un
des fabricants, le britannique Astra-
Zeneca, se trouvait mercredi au
coeur de tensions avec l'UE.

De jour en jour, la situation s'as-
sombrit : le nombre mondial des
cas officiellement recensés a dé-
passé les 100 millions et selon l'Or-
ganisation mondiale de la Santé
(OMS), les nouveaux variants du
coronavirus continuent de se ré-
pandre : le britannique s'est étendu
à 70 pays et le sud-africain à 31.

Du jamais vu depuis le début de
la pandémie, 18.109 décès ont été
enregistrés mardi dans le monde,
selon un comptage mercredi de
l'AFP. Ce chiffre confirme une ten-
dance constatée depuis début jan-
vier : la mortalité s'accélère
nettement, les seuils de morts quo-
tidiennes sont passés plus rapide-
ment et le plateau s'établit à des
niveaux de plus en plus élevés (en
moyenne, 14.000 décès en 24
heures depuis le 22 janvier, contre
10.000 fin novembre). Au total, le
monde a enregistré 2,16 millions de

morts. "Nous livrons le combat de
notre vie", mais "nous pouvons
vaincre le virus - et nous vaincrons
le virus" et ses variants, a assuré
Maria Van Kerkhove, la responsa-
ble technique à l'OMS de la lutte
contre le Covid-19, apparu fin 2019
en Chine.

A ce sujet, l'enquête de l'Orga-
nisation mondiale de la santé dans
ce pays sur les origines de la pandé-
mie doit être "poussée et claire", a
affirmé mercredi la porte-parole de
la Maison Blanche, Jen Psaki. "Il est
impératif  que nous allions au fond
des choses".

Cette situation met sous pres-
sion les gouvernements pour trou-
ver de nouvelles parades. En
Grande-Bretagne, le premier pays
européen à avoir dépassé le seuil
macabre des 100.000 morts, le gou-
vernement a imposé une quaran-
taine à l'hôtel aux résidents au
Royaume-Uni en provenance de 22
pays où des variants du virus "pré-
sentent un risque", comme
l'Afrique du Sud, le Portugal et des
pays d'Amérique du Sud. Les arri-
vées de ces Etats sont déjà inter-
dites aux personnes ne résidant pas
au Royaume-Uni. Ces voyageurs se-
ront "emmenés directement" de
l'aéroport à l'hôtel, a précisé le Pre-
mier ministre Boris Johnson, accusé
d'avoir sous-évalué l'ampleur de la
crise au printemps, confiné trop

tard et déconfiné trop vite à l'été,
ignorant l'avis des scientifiques.

Relativement épargnée par la
pandémie, la Finlande a néanmoins
durci les restrictions à ses frontières
: elle interdit désormais les voyages
"non essentiels" vers son territoire.

Tour de vis encore plus serré en
Norvège, qui a fermé ses frontières
à presque tous les non-résidents.

En France, où le bilan des
morts ne cesse de grimper (près de
75.000), le gouvernement a déclaré
mercredi étudier plusieurs scénarios
pour enrayer la propagation du
Covid-19, dont celui d'un nouveau
confinement "très serré", le couvre-
feu actuel de 18H00 à 06H00
n'étant pas assez efficace. Si le pré-
sident Emmanuel Macron a de-
mandé des "analyses
supplémentaires" sur les différents
scénarios avant de décider, "le
maintien du cadre actuel paraît peu
probable", a averti le porte-parole
du gouvernement, Gabriel Attal.

Pas d'ambiguïtés en Slovaquie
qui a resserré son régime de confi-
nement en exigeant désormais des
tests négatifs pour pouvoir sortir de
chez soi.

Au Liban, plus de 220 per-
sonnes ont été blessées mercredi
dans de violents affrontements -
pour la troisième soirée consécutive
- à Tripoli (nord) entre policiers et
manifestants qui protestent contre

le strict confinement et la crise éco-
nomique. Egalement confiné de-
puis fin décembre, Israël a décidé
mercredi de fermer ses frontières
avec la Jordanie et l'Egypte. Les au-
torités avaient déjà suspendu mardi
les vols internationaux au moins
jusqu'au 31 janvier.

Faisant figure d'exception, la
ville de Moscou a poursuivi mer-
credi l'allègement des restrictions en
vigueur depuis des mois, s'appuyant
sur une baisse du nombre des
contaminations.

La campagne massive de vacci-
nation reste une des rares lueurs
d'espoir pour entrevoir une sortie
de crise. A ce sujet, le laboratoire
britannique AstraZeneca était au
coeur de tensions avec l'Union eu-
ropéenne. En cause : l'annonce d'un
retard dans le calendrier de livrai-
sons de vaccins. Selon AstraZe-
neca, la production des vaccins
dans les usines britanniques est ré-
servée au Royaume-Uni en vertu de
l'accord conclu avec Londres, trois
mois avant le contrat signé avec
l'UE. Ce que conteste Bruxelles.

L'UE réclame ainsi à AstraZe-
neca de lui livrer comme convenu
des vaccins contre le Covid-19 pro-
duits dans deux usines britanniques,
alors que le groupe prévoit désor-
mais de ne fournir au premier tri-
mestre qu'"un quart" des doses
promises. A ce jour, au moins 79,2

millions de doses de vaccins contre
le Covid ont été administrées dans
au moins 69 pays ou territoires,
selon un comptage réalisé par l'AFP
à partir de sources officielles mer-
credi à 11H00 GMT.

Mais la vaccination est pour
l'heure un privilège des pays à "re-
venu élevé" (au sens de la Banque
mondiale), qui concentrent 62%
des doses administrées dans le
monde alors qu'ils ne regroupent
que 16% de la population mon-
diale.

Michael Ryan, le directeur des
opérations d'urgence de l'OMS,
considère que "si nous arrivons à
une situation dans le monde déve-
loppé où des gens en parfaite santé
sont vaccinés et que des travailleurs
en première ligne et des personnes
vulnérables (des pays pauvres) ne le
sont pas, ce n'est tout simplement
pas juste". Il a appelé à partager l'ac-
cès aux vaccins, car "en faisant cela,
nous mettrons fin au problème plus
rapidement. Donc ce n'est pas seu-
lement bien, c'est également intelli-
gent".

Pour le philanthrope américain
Bill Gates, le monde doit dès main-
tenant se préparer à la prochaine
pandémie comme il se préparerait
à une guerre, ce qui doit se traduire
par des investissements de dizaines
de milliards de dollars chaque
année. 

Record de morts en 24 heures
Les variants se propagent 
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La Palestine recevra ses premiers vaccins d'ici la mi-février 
La Palestine recevra sa pre-

mière cargaison de vaccins
contre le COVID-19 d'ici la

mi-février, a annoncé mercredi un
haut responsable de la santé pales-
tinien en Cisjordanie. Wissam Sbei-
hat, responsable de la gestion du
COVID-19 au ministère palesti-
nien de la Santé, a déclaré que "le
processus de vaccination commen-
cerait immédiatement" quand les
vaccins seront arrivés en Palestine.
M. Sbeihat n'a révélé ni le nombre
de doses que la Palestine recevrait,
ni le nom des fournisseurs. Il a in-
diqué que les territoires palesti-
niens avaient enregistré une
diminution significative du nombre
quotidien de nouveaux décès et de
nouvelles infections au cours des
derniers jours. Le responsable a
également annoncé que le minis-

tère de la Santé avait prélevé 200
échantillons dans le district de Jé-
nine, dans le nord de la Cisjorda-
nie, afin de vérifier si de nouvelles
souches de COVID-19 étaient pré-
sentes en Palestine. "Nous atten-
dons les résultats", a-t-il affirmé. 

Le 21 janvier, le ministère a
pour la première fois signalé 17 cas
d'une nouvelle souche de COVID-
19 dans les quartiers palestiniens
d'Al Qods-Est. Par ailleurs, la mi-
nistre palestinienne de la Santé Mai
al-Kaila a déclaré mercredi que
cinq nouveaux décès et 603 nou-
veaux cas de COVID-19 avaient
été enregistrés dans les territoires
palestiniens au cours des dernières
24 heures. "Le ministère a au total
enregistré 176.679 cas confirmés,
dont 1.982 décès et 165.677 guéri-
sons", a-t-elle précisé. 

Après la quarantaine, l'OMS 
entame son enquête à Wuhan 
Les experts de l'Organisa-

tion mondiale de la santé
(OMS) sont sortis de qua-
rantaine jeudi à Wuhan,

prêts à entamer leur enquête sur les
origines du nouveau coronavirus,
une investigation que Pékin a ac-
cusé Washington de chercher à po-
litiser.

Après deux semaines enfermés
dans un hôtel de quarantaine de
cette ville du centre de la Chine où
l'épidémie était apparue il y a plus
d'un an, une dizaine de membres
de l'équipe sont montés à bord
d'un autocar qui les a emmenés
vers un autre établissement d'une
grande chaîne internationale. Ils
vont pouvoir participer à des sémi-
naires et effectuer des visites de
terrain, a précisé devant la presse le
ministère chinois des Affaires
étrangères.

L'enquête, que la Chine a mis
plus d'un an à organiser, est d'une
extrême sensibilité pour le régime
communiste, qui cherche à écarter
toute responsabilité dans le déclen-
chement de l'épidémie.

Alors que le pays est arrivé à
enrayer la contagion sur son sol, le
virus s'est répandu à la surface du
globe, tuant plus de 2,1 millions de
personnes. Le bilan officiel chinois
fait état très exactement de 4.636
morts, dont la grande majorité à
Wuhan (près de 3.900), ville mise
en quarantaine pour 76 jours à par-
tir du 23 janvier 2020.

Les experts du gouvernement
chinois avaient dans un premier
temps expliqué que l'épidémie était
apparue dans un marché de
Wuhan, où étaient vendus vivants
des animaux sauvages.

Le virus aurait ainsi été trans-
mis de la chauve-souris à une autre
espèce animale avant de se com-
muniquer à l'homme.

Le marché en question est
fermé depuis plus d'un an et dissi-

mulé derrière une longue palissade
bleue. Mais les médias chinois,
contrôlés par le Parti communiste
au pouvoir, ont progressivement
évacué cette théorie pour une
autre, non démontrée, selon la-
quelle le virus aurait pu être im-
porté en Chine, notamment via de
la viande congelée.

L'OMS a écarté la thèse d'une
contamination via l'alimentation
mais de nombreux Chinois sem-
blent à présent convaincus que la
pandémie est d'origine américaine.
Un porte-parole du ministère chi-
nois des Affaires étrangères a lui-
même suggéré sans preuve l'an
dernier que le virus aurait pu être
introduit à Wuhan fin 2019 par des
soldats américains venus participer
à une compétition sportive.

Hors de Chine, diverses théo-
ries ont également circulé, notam-
ment celle d'une transmission du

virus, accidentellement ou non, à
partir du laboratoire de virologie
de Wuhan, où étaient fabriqués ex-
périmentalement des coronavirus.
Le laboratoire comme le gouverne-
ment chinois ont fermement dé-
menti cette hypothèse, évoquée
notamment par l'ancien président
américain Donald Trump.

Pour l'heure, l'OMS se garde
bien de trancher. "Toutes les hypo-
thèses sont sur la table. Il est clai-
rement trop tôt pour parvenir à
une conclusion sur l'endroit où est
né ce virus, que ce soit en Chine ou
hors de Chine", a déclaré la se-
maine dernière à Genève le direc-
teur chargé des questions
d'urgence sanitaire à l'OMS, Mi-
chael Ryan.

Le programme des chercheurs
n'est pas connu et rien ne garantit
qu'ils pourront visiter le laboratoire
de virologie, pas plus que le marché

au centre des premières hypo-
thèses. Mais après plus d'un an,
nombre de spécialistes redoutent
que peu de traces de l'origine du
virus restent à découvrir.

Alors que l'OMS a été accusée
par Donald Trump d'être aux or-
dres de Pékin, la nouvelle adminis-
tration américaine a plaidé
mercredi pour que l'enquête inter-
nationale soit "claire et poussée".
"Il est impératif  que nous allions
au fond des choses dans l'appari-
tion de la pandémie en Chine", a
déclaré la porte-parole de la Mai-
son Blanche, Jen Psaki. Washing-
ton évaluera "la crédibilité du
rapport d'enquête une fois ter-
miné", a-t-elle averti.

Pékin a mal pris cet avertisse-
ment, la diplomatie chinoise reje-
tant "une ingérence politique" qui
risque de mettre en danger "la re-
cherche de résultats scientifiques

sérieux". Outre les aspects scienti-
fiques, Pékin a été accusé d'avoir
tardé à réagir aux premiers cas de
contamination découverts à
Wuhan en décembre 2019, voire
encore plus tôt. La semaine der-
nière, un comité mandaté par
l'OMS a estimé que "des mesures
de santé publique auraient pu être
appliquées plus énergiquement par
les autorités chinoises locales et na-
tionales en janvier" 2020.

Des familles de victimes du
Covid ont accusé Pékin de cher-
cher à les empêcher d'entrer en
contact avec les représentants de
l'OMS et appelé ces derniers à ne
pas se laisser berner.

La durée de l'enquête n'est pas
connue mais la Chine entrera le 11
février dans son long congé du
Nouvel an lunaire, lorsque le pays
se met virtuellement à l'arrêt pen-
dant au moins une semaine.
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L'ONU s'inquiète de la recrudescence des combats au Yémen

L'ONU s'est inquiétée
jeudi d'une recrudescence
depuis la mi-janvier des
combats au Yémen entre

les rebelles Houthis et les forces
du gouvernement dans la région
stratégique de Hodeida, affirmant
qu'ils mettent en danger la vie de

nombreux civils.
Dans un communiqué, l'ONU

a fait état de "victimes civiles" ainsi
que d'habitations et de fermes en-
dommagées par les combats dans
le sud de la région portuaire de
Hodeida (sud-ouest) par laquelle
transite l'essentiel des importations
alimentaires du pays et de l'aide
humanitaire.

Selon l'ONU, plus d'une cen-
taine de familles, soit au moins 700
personnes, ont été déplacées par
les violences depuis la mi-janvier.
"Les attaques aveugles sur les
zones résidentielles sont une vio-
lation du droit humanitaire inter-
national et doivent cesser", a
déclaré dans le communiqué Auke
Lootsma, coordinateur humani-
taire de l'ONU pour le Yémen.

Selon lui, "huit victimes civiles ont
été signalées dans la semaine du 20
janvier (...) des femmes et des en-
fants pour la plupart".

Le bruit d'explosions en pro-
venance de ce secteur a été en-
tendu dans la nuit de mardi à
mercredi par des habitants de la
ville, mais des sources militaires
loyalistes ont fait état d'une baisse
de l'intensité des combats depuis
mercredi.

Quelque 150 rebelles Houthis
et soldats progouvernementaux
avaient été tués en une semaine de
combats dans cette région, d'après
un bilan recueilli le 18 janvier par
l'AFP de sources militaires et mé-
dicales. Selon une source militaire
progouvernementale, ces combats
ont été provoqués par des attaques

des rebelles, qui tiennent Hodeida
et cherchent à étendre leur
contrôle plus au sud où sont posi-
tionnées les forces loyalistes.

Les affrontements sont les plus
violents depuis l'entrée en vigueur
d'une trêve négociée par l'ONU en
décembre 2018, selon des habi-
tants.

Le conflit au Yémen qui op-
pose depuis 2014 les Houthis, sou-
tenus par l'Iran, au gouvernement,
appuyé par l'Arabie saoudite, a fait
des dizaines de milliers de morts et
des millions de déplacés. Il a
plongé ce pays pauvre de la pénin-
sule arabique dans la pire crise hu-
manitaire au monde selon l'ONU
qui a récemment dit craindre que
quelque "16 millions de personnes
vont souffrir de la faim" en 2021. 

Plus de 220 personnes ont
été blessées mercredi dans
de violents heurts à Tri-
poli entre policiers et ma-

nifestants sortis pour la troisième
soirée consécutive dans cette ville
du nord du Liban afin de protester
contre les restrictions sanitaires et
une crise économique qui ne cesse
de s'approfondir.

Selon l'agence nationale d'in-
formation, 226 personnes ont été
blessées : 102 ont été soignées ou
transportées vers les hôpitaux de la
ville par la Croix-Rouge libanaise et
124 autres par les secouristes de
l'Association médicale islamique.
Au total, 66 personnes ont été hos-
pitalisées. Sur Twitter, les forces de
l'ordre ont fait état de neuf  blessés
dans leurs rangs, dont un officier
dans un état grave.

Les affrontements ont com-
mencé dans l'après-midi lorsque les
protestataires ont jeté des cocktails
molotov et des pierres sur les
forces de l'ordre qui ont répliqué
par des tirs de gaz lacrymogène,
selon une correspondante de l'AFP
sur place.

Des manifestants en colère ont
tenté ensuite de pénétrer à l'inté-
rieur du Sérail, le siège du gouver-
norat du Nord, tandis que d'autres
se sont rassemblés sur la place al-
Nour, l'un des lieux phares des ma-
nifestations monstres qu'avait
connues le Liban à l'automne 2019
contre la classe dirigeante sur l'en-
semble de son territoire.

En soirée, des tirs à balles
réelles d'origine inconnue ont été
entendus dans le secteur du site de
la manifestation par la correspon-
dante de l'AFP, tandis que des pro-
testataires ont mis le feu à l'entrée
d'un bâtiment de la police. "Nous
sommes ici pour demander de la
nourriture, les gens ont faim", a
lancé Mohamad Ezzedine, un ma-
nifestant de 20 ans. "Il est temps
que les gens descendent dans la

rue", a-t-il ajouté. "Nous avons pris
la décision de poursuivre notre ac-
tion, quel que soit le prix (...) car
nous n'avons plus rien à perdre", a
renchéri un manifestant encagoulé.
"Nous vivons dans des conditions
misérables. J'ai frappé à toutes les
portes, mais n'ai trouvé aucun em-
ploi", a ajouté ce chômeur de 25
ans.

Après plusieurs heures de
heurts, les forces de l'ordre et l'ar-
mée libanaise ont déployé des ren-
forts autour du Sérail et sur la place
al-Nour pour disperser les manifes-
tants et les empêcher de prendre
d'assaut le siège du gouvernorat.

Les manifestants se sont retran-
chés dans les ruelles adjacentes où
les affrontements se sont poursui-
vis tard dans la soirée.

Mardi soir déjà, des heurts
entre manifestants d'une part et

forces de l'ordre et militaires d'autre
part avaient fait 45 blessés, contre
30 la veille, selon la Croix-Rouge li-
banaise.

Tripoli était déjà l'une des villes
les plus pauvres du Liban avant la
flambée du nouveau coronavirus et
les confinements décrétés par les
autorités en près d'un an, qui ont
aggravé les conditions de vie de ses
habitants.

De nombreux habitants de
cette cité, notamment des journa-
liers, se sont retrouvés sans revenus
depuis le début du dernier confine-
ment.

Outre la situation sanitaire, le
Liban est englué dans sa plus grave
crise économique depuis la fin de
la guerre civile (1975-1990) avec
une dépréciation historique de sa
monnaie, une hyperinflation et des
licenciements massifs. La moitié de

la population vit désormais dans la
pauvreté, face à une classe diri-
geante accusée d'être aux abonnés
absents.

Jusqu'ici limité à la seule ville de
Tripoli, le mouvement de protesta-
tion contre le confinement s'est
étendu mardi et mercredi soir, des
manifestants bloquant certains axes
routiers dans d'autres régions.

Dans la capitale Beyrouth, des
protestataires ont incendié des
pneus devant un mur séparant la
place Riad el-Solh, dans le centre-
ville, du Parlement, tandis que d'au-
tres ont bloqué la route de la cité
sportive à l'aide de bennes d'or-
dures et de pneus enflammés, a in-
diqué l'agence nationale de
l'information.

Le Liban, qui compte six mil-
lions d'habitants, a recensé jusqu'ici
289.660 cas, dont 2.553 ont été

mortels. Le secteur hospitalier su-
bissant une forte pression avec l'ex-
plosion du nombre des
contaminations par le Covid-19, les
autorités cherchent à augmenter le
nombre des lits disponibles pour
les personnes infectées.

Ce pays avait connu à l'au-
tomne 2019 un mouvement de
contestation inédit par son ampleur
contre une classe dirigeante accu-
sée d'être corrompue, incompé-
tente et indifférente. La
contestation s'était progressive-
ment tassée avant de s'estomper to-
talement avec la propagation du
Covid-19 et les confinements im-
posés par les autorités.

Le Liban attend depuis août un
nouveau gouvernement, faute d'en-
tente entre les partis au pouvoir, et
ce malgré une forte pression locale
et internationale.

Au Liban, plus de 220 blessés dans de nouveaux
heurts entre manifestants et policiers 
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Mory Sacko, une étoile pour porter 
les saveurs de l'Afrique à Paris

Auréolé d'une étoile Michelin
pour son premier restaurant
Mosuke à Paris ouvert en

septembre, Mory Sacko, 28 ans, se
veut l'ambassadeur des goûts de
l'Afrique noire méconnus ou mépri-
sés, qu'il anoblit avec son savoir-
faire français et un twist japonais.

Si l'année 2020 a tourné en pur
cauchemar pour un grand nombre
des chefs avec la fermeture des res-
taurants pour cause de Covid et l'in-
certitude pour l'avenir, elle a été "un
peu folle mais très belle" pour Mory
Sacko.

Star de la populaire émission
Top chef, très regardée pendant le
confinement, ce cuisinier noir sou-
riant, grand et élancé, séduit par son
attitude décontractée et ses créa-
tions exotiques avec des associations
audacieuses.

Entre les deux confinements, ce
sous-chef  de Thierry Marx au Man-
darin Oriental (2 étoiles Michelin)
qu'on interpelle dans la rue par son
prénom, décide de voler de ses pro-
pres ailes et ouvre son restaurant
dans le quartier de Montparnasse.
Une adresse dont on parle lors de
soirées mondaines à Paris.

Les deux mois d'ouverture au-
ront suffi aux inspecteurs du guide

Michelin pour évaluer Mosuke et le
distinguer d'une étoile. Mory Sacko
a été l'un des quatre chefs invités
(sur 57 promus) à la cérémonie du
guide rouge cette semaine, en petit
comité, diffusée depuis la tour Eif-
fel. Le classement La Liste, qui a fait
un palmarès des "prix spéciaux"
face à la pandémie, l'a de son côté
récompensé quelques jours avant
Michelin dans la catégorie "jeune ta-
lent".

Quand les Français sont recon-
finés, Mory Sacko s'amuse à "revisi-
ter les totems de la street food",
dans une proposition à emporter
changeante, et il vend en moyen 150
repas par jour.

"Le fil rouge pour moi, c'est le
poulet frit, qui revient toutes les
deux semaines", raconte-t-il à l'AFP
dans son restaurant de 30 couverts
à décor clair et minimaliste.

Le poulet est travaillé "avec un
mode de friture japonais peu gras"
et il est servi avec de la mayonnaise
au cajun ou l'aïoli. "Cela reflète
l'identité cosmopolite du restau-
rant", souligne le chef.

"Quand l'annonce du confine-
ment est tombée, je me suis dit : on
va faire de la street food, c'est un
hommage à la cuisine noire, la +soul

food+ de la Nouvelle-Orléans".
Fils d'émigrés, Mory Sacko a

grandi en France, mais ne goûtait à
la cuisine française qu'à la cantine. Il
s'est fait le palais aux goûts de
l'Afrique de l'Ouest à la table de sa
mère. "Elle est Malienne, mais elle
est née en Côte d'Ivoire et a grandi
au Sénégal. Son père était commer-
çant, elle a voyagé dans son sac à
dos. J'ai mangé cette cuisine cosmo-
polite de l'Afrique de l'Ouest à la
maison, et j'allais souvent manger
chez des amis de l'Afrique centrale.
Je connais aussi très bien la cuisine
congolaise".

Au cours de l'apprentissage pro-
fessionnel, il découvre la blanquette
de veau et le bœuf  bourguignon, les
techniques françaises qu'il perfec-
tionne dans des grands restaurants
qui servent une cuisine tradition-
nelle. Thierry Marx, "le plus japo-
nais des chefs français", l'initie aux
secrets de cette autre grande cuisine.

"A partir du moment où je re-
vendique d'avoir de l'Afrique dans
l'ADN du restaurant, je suis un
porte-voix de cette cuisine africaine
nouvelle", explique Mory Sacko.

Si on trouve facilement cous-
cous et tajines de l'Afrique du Nord
en France, les tables ouest-africaines

ne sont pas légion, même si les
Français connaissent un début d'en-
gouement pour ces saveurs peu
connues. Le festival gastronomique
parisien Food Temple a consacré
son édition en septembre à
l'Afrique."J'ai l'ambition que le client
reparte en disant que la cuisine afri-
caine, ce n'est pas juste un gros plat
de riz avec des sauces qui ne sont ni
jolies ni délicates", dit le chef.

Au Mosuke, il associe une sole
bretonne à l'attiéké (semoule de ma-
nioc), fermenté avec de l'acidité na-
turelle et "qui se mange sur le
trottoir ou dans le maquis en Côte
d'Ivoire".

Mais c'est son poulet yassa revi-
sité, plat traditionnel sénégalais, qui
résume le mieux sa démarche. Il le
prépare avec de la poularde du
Perche, des oignons des Cévennes,
"doux et sucrés qui apportent beau-
coup de rondeur", et des oignons de
Roscoff, dotés d'"un côté légère-
ment marin, avec du croquant".

Les agrumes japonais yuzu et su-
dashi cultivés dans le sud de la
France apportent la puissance. Le
riz de Camargue est servi sous
forme de crème. "Dans ce plat par
essence africain, il y a du Japon et les
produits français", résume-t-il. 
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La crise causée par la propa-
gation du virus Covid-19 a
impacté profondément les

échanges extérieurs, donnant un
coup sérieux aux performances
marocaines en matière d’exporta-
tions.

Selon l’enquête menée par le
Haut-commissariat au plan (HCP)
sur l’impact de la crise sanitaire sur
les entreprises dont nous avons an-
noncé les premiers résultats dans
notre précédente édition, les ex-
portations marocaines sont restées
à la peine au terme du deuxième
semestre 2020. 

Réalisée auprès d’un échan-
tillon de 3600 entreprises organi-
sées, cette enquête montre que
«81,3% des entreprises exporta-
trices ont déclaré avoir subi une
baisse du volume de leurs ventes à
l’extérieur pendant le deuxième se-
mestre 2020, par rapport à la
même période de l’année précé-
dente», a souligné l’institution pu-
blique. 

Selon le Haut-commissariat, ce
recul a été observé avec des pro-
portions différentes selon les caté-
gories d’entreprises : 93,5% chez
les très petites entrepris (TPE),
78,5% chez les petites et moyennes
entreprise (PME) et 69,5% pour
les grandes entreprises (GE).

«Dans ce contexte marqué par
une incertitude, et sur l’horizon
des douze prochains mois, la vi-
sion des chefs des entreprises ex-
portatrices semble un peu
pessimiste quant à l’évolution de

leurs ventes à l’extérieur», a
constaté le HCP dans une note
synthétisant les résultats de son en-
quête. 

L’enquête a, en effet, révélé
que près de 40% des chefs d’entre-
prise anticipent une diminution de
leurs exportations et 22% en pré-
voient une légère augmentation sur
la même période.

Ainsi, le pessimisme régnant,
près de 80% des entreprises im-
portatrices sondées dans le cadre
de cette enquête ont déclaré avoir
réduit leurs approvisionnements.

Il est à souligner que les effets
résultant de la crise sanitaire ont
été observés également au niveau

du volume des importations des
biens et services sur la période de
juillet-décembre 2020, a fait savoir
le HCP. 

Les résultats de l’enquête ont,
en effet, révélé que «79,4% de l’en-
semble des entreprises qui s’appro-
visionnent à l’étranger ont déclaré
avoir connu une baisse du volume
de leurs importations par rapport
à la même période de l’année
2019», a indiqué l’institution pu-
blique précisant que ce repli a été
fortement ressenti chez les TPE
selon 83,2% des entreprises suivies
des PME et les GE avec respecti-
vement 78,3% et 69,3%.

Si les échanges extérieurs
continuent de subir les effets de la
crise, c’est aussi parce qu’ils sont
confrontés à plusieurs difficultés
comme le coût du transport et les
restrictions sanitaires. 

En effet, comme l’a relevé le
Haut-commissariat dans sa note,
«les difficultés relatives aux flux
des exportations et des importa-
tions sont principalement l’aug-
mentation des coûts du transport
et les restrictions qui y sont liées
pour limiter la propagation du co-
ronavirus, comme l’affirment res-
pectivement 54,9% et 53,7% des
entreprises». 

Dans son enquête, le Haut-
commissariat s’est naturellement
penché sur l’impact de la crise sur
les investissements futurs, révélant
que quatre entreprises sur cinq
sondées ne prévoient aucun projet
d’investissement en 2021. 

Il faut dire que la crise Covid-
19 a eu un impact significatif  sur
le moral des chefs d’entreprise et
sur leur vision en matière d’inves-
tissement au point que «près de
81,1% des entreprises ne prévoient
aucun projet d’investissement en
2021, 3,9% entrevoient une baisse
du niveau d’investissement alors
que 6,4% anticipent une augmen-
tation en 2021».

Après analyse des résultats de
l’enquête sur ce point précis, le
Haut-commissariat a noté que
10,9% des GE sont optimistes et
anticipent une augmentation du ni-
veau d’investissement en 2021.
Cette proportion est de 8,3% chez
les PME et 5,4% pour les TPE.

Soulignons que l’enquête mon-
tre, par secteur d’activité, que «près
de 19% des entreprises opérant
dans le secteur de l’énergie pré-
voient une augmentation de leurs
investissements en 2021», a noté le
HCP précisant que ce taux est de
12% pour les entreprises qui exer-
cent dans le secteur des industries
agro-alimentaires et 11% pour
celles qui opèrent dans les indus-
tries chimiques & parachimiques. 

Plus inquiétant, «la proportion
des entreprises, qui ne prévoient
aucun projet d’investissement, dé-
passe 80% dans les industries du
textile, les industries électriques &
électroniques, l’hébergement et
restauration et les activités immo-
bilières», a fait savoir le Haut-com-
missariat.

Alain Bouithy

   
     
   
    

     
    

      
    

    
  

     
      
    
     

    
    

  
   

    
    

    
     

   
     

     
     

     
   

    
  

 
     

     
     

    
    

    
    

    
     

    
     

     
      

     
      

  
   

      
     

     
       

      
   

  
     

  
      

    
   

      
     
     
     
    

   
     

   
     

    
     

     
   

     
    

  
   
   

    
    

    
     

   
    

   
   

     
  

     
    

    
     

  
   
     

     
     

      
    

      
      

     
    

      
  

   
     
    
     

   
     

     
    

    
   

   
    

    
       

    
  

  
  

      
    
    
     

   
      

    
     

    
    

Baisse des ventes
à l’extérieur pour
plus de 80% des
entreprises 
exportatrices

Les exportations fortement impactées
par la crise à fin décembre 2020

L’industrie automobile
marocaine, un modèle
pour l’Afrique

L’expérience de l’industrie automo-
bile marocaine présente de “précieuses”
leçons pour d’autres pays africains, a sou-
ligné le Forum économique mondial
(WEF - World Economic Forum) dans
un récent rapport. 

Cette industrie est basée sur quatre
hubs qui ont été construits sur six éco-
systèmes (câblage, métal et emboutissage,
batterie, intérieur du véhicule et sièges,
moteurs et transmission et carrosseries
de camions et de véhicules industriels),
mis en place en collaboration avec de
grands équipementiers mondiaux, a re-
levé WEF dans ce rapport intitulé
“Connecter les pays et les villes pour l’in-
tégration de la chaîne de valeur régionale
de la ZLECAF” et réalisé en partenariat
avec le cabinet Deloitte.

Le succès de ces hubs peut être at-
tribué, d’après la même source, notam-
ment à la mise en œuvre des politiques
au sein des zones franches qui ont per-
mis aux entreprises d’exporter 85% en
plus de l’exemption de production des
taxes et TVA sur les entreprises, ainsi
qu’aux banques offshore actives dans les
zones franches marocaines des exporta-
tions, lesquelles offrent des services fi-
nanciers personnalisés pour les
investisseurs locaux et étrangers dans l’in-
dustrie automobile, rapporte la MAP.

Il s’agit aussi du développement de
réseaux de chaîne d’approvisionnement
efficaces pour gérer la logistique à même
d’améliorer les délais d’expédition et par
conséquent la productivité, ainsi que du
co-investissement dans les infrastructures
clés. En outre, le WEF, qui indique que
le Maroc a mis en place des programmes
de développement des compétences axé
sur les employés à différents niveaux et
alignés avec les exigences de la produc-
tion dans les hubs, met l’accent sur la
stratégique facilitation du commerce avec
des partenaires potentiels d’exportation
sans droit de douanes qui est de nature à
permettre de créer une économie
d’échelle.

Cité par le rapport, le ministre de
l’Industrie, du Commerce et de l’Econo-
mie verte et numérique, Moulay Hafid
Elalamy, a rappelé que le succès peut être
attribué aussi à la volonté de leadership
visant à créer une industrie ancrée sur
l’avenir de la mobilité. “Nous anticipons
également les technologies de demain. A
l’avenir, nous travaillerons davantage sur
les véhicules connectés et nous continue-
rons de construire des écosystèmes dans
ce sens”, a-t-il soutenu, ajoutant que cela
permet de croire que l’investissement
réalisé produira des rendements orientés
vers la transition mondiale de l’industrie
vers la quatrième révolution industrielle. 

Parallèlement, le rapport fait savoir
que le Royaume a réussi le développe-
ment de sa capacité de production locale,
avec 50 entreprises spécialisées créant
plus de 148.000 emplois directs entre
2014 et 2019 et une production annuelle
de plus de 400.000 véhicules avec un taux
d’intégration de 60%.

La proximité du Maroc des marchés
européens, notamment la France, l’Es-
pagne, l’Allemagne (9%) et l’Italie (9%)
et les marchés du Moyen-Orient (5%)
ont permis une production de masse,
alors que le Maroc continue de renforcer
sa compétitivité à l’échelle mondiale, ex-
plique la même source.
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La Banque européenne d’inves-
tissement (BEI) et la société de

financement des organismes de
microfinance Jaida ont annoncé la
signature d’un accord de prêt d’un
montant de 10 millions d’euros
(soit plus de 108 millions de di-
rhams) pour soutenir les activités
de microcrédit génératrices de re-
venus au Maroc.

Cet appui vient renforcer la ca-
pacité de Jaida à financer les insti-
tutions de microfinance (IMFs) au
Maroc et soutenir son action sur
l’inclusion financière et le dévelop-
pement social, indique un commu-
niqué conjoint. 

Ce financement servira exclu-
sivement à financer des microcré-
dits d’un montant inférieur à
25.000 euros (environ 270.000 di-
rhams) afin de promouvoir des ac-
tivités génératrices de revenus
(AGR) et aider à maintenir l’emploi
via les micros et petites entreprises
(MPE) de moins de 10 employés
en zones urbaines et rurales, ainsi
que les travailleurs indépendants,
les entrepreneurs individuels et les
micro-entrepreneurs, précise la
même source.

A travers cet appui à Jaida,
deuxième bailleur de fonds et ac-
teur structurant du secteur de la
microfinance au Maroc, la BEI
poursuit son objectif  de promo-
tion des services financiers dura-
bles et responsables au bénéfice
des activités génératrices de reve-
nus, notamment en faveur des po-
pulations rurales et pauvres, des
femmes et des jeunes, rapporte la

MAP. Avec ce financement, le por-
tefeuille de prêts de Jaida devrait se
maintenir entre 800 à 900 millions
de dirhams (74 à 84 millions d’eu-
ros) par an.

Cette nouvelle opération s’ins-
crit dans la continuité de l’action de
la BEI menée depuis plusieurs an-
nées en faveur de la microfinance
au Maroc et fait partie de la ré-
ponse de la banque visant à soute-
nir l’économie marocaine, plus
particulièrement les micro-entre-
preneurs, dans le contexte de la
crise de Covid-19.

Et de noter que ce nouveau fi-
nancement intervient dans le cadre
du mécanisme de capital-risque
pour les pays voisins du Sud créé
par l’Union européenne (UE) et la
BEI afin de soutenir le développe-
ment du secteur privé, la crois-
sance inclusive et la création

d’emplois. Cette opération contri-
bue également à la réalisation des
objectifs de développement dura-
ble (ODD) des Nations unies pour
éliminer la pauvreté (objectif  1),
parvenir à l’égalité des sexes (ob-
jectif  5) et promouvoir une crois-
sance économique inclusive et
durable, l’emploi et un travail dé-
cent pour tous (objectif  8).

“L’Union européenne soutient
activement la stratégie nationale
d’inclusion financière et l’entrepre-
neuriat au Maroc, notamment les
très petites, petites et moyennes
entreprises. En cette période de
pandémie, il est d’autant plus im-
portant d’accompagner le maxi-
mum de personnes dans leur
autonomisation financière: la mi-
crofinance offre une opportunité
d’accès au financement qui peut si-
gnificativement impacter l’inclu-

sion économique et sociale des po-
pulations les plus vulnérables et
contribuer à la dynamisation de
l’auto-emploi”, a fait savoir, à cette
occasion, l’ambassadrice de
l’Union européenne au Maroc,
Claudia Wiedey, citée dans le com-
muniqué. Pour sa part, Anna Ba-
rone, représentante de la BEI au
Maroc, a relevé qu’il s’agit là d’une
opération importante en faveur de
Jaida, qui a été le principal cataly-
seur de la croissance du secteur de
la microfinance au Maroc ces der-
nières années et qui continuera
avec ce financement à jouer un rôle
structurant à l’avenir.

Et d’ajouter: “Nous sommes
très heureux de pouvoir ainsi sou-
tenir les micro-entrepreneurs à tra-
vers tout le pays. Le financement
et l’accompagnement des porteurs
de projet sont une priorité d’action

pour la BEI. En agissant ainsi,
nous soutenons l’emploi tout en
renforçant le lien et l’intégration
sociale. Nous préparons l’avenir
pour les jeunes générations”.

De son côté, Meriam Mecha-
houri, directrice générale de Jaida,
a indiqué que “le secteur de la mi-
crofinance est parmi les vecteurs
indispensables du développement
socioéconomique du Maroc
puisqu’il contribue activement,
entre autres, à faciliter l’accès à des
offres de services financiers au
profit d’activités génératrices de re-
venus non adressées par le secteur
financier classique. Ce partenariat
avec la BEI permettra à Jaida de
consolider son rôle de financeur,
expert majeur et fédérateur du sec-
teur et d’accompagner les IMF
dans leur stratégie d’inclusion fi-
nancière”.

M

“

La BEI signe un prêt de 10 M€ avec Jaida

La loi de Finances (LF) au titre de
l’année budgétaire 2021 est le

fruit d’un travail participatif  mené
pour garantir la relance de l’écono-
mie nationale après le contexte de
crise sanitaire liée à la pandémie du
nouveau coronavirus (Covid-19), a
souligné, récemment à Casablanca, le
président de la Confédération géné-
rale des entreprises du Maroc
(CGEM), Chakib Alj.

“Nous nous réjouissons du tra-
vail participatif  mené dans le cadre
de la LF-2021 qui a permis l’applica-
tion de certaines mesures d’aide à la
relance, tel que nous l’avons de-
mandé”, a dit M. Alj lors d’une ren-
contre avec le directeur général par
intérim de la Direction générale des
impôts (DGI), Khalad Zazou, rap-

porte la MAP.
Dans ce sens, le patron des pa-

trons a cité l’exonération de l’impôt
sur le revenu (IR) de toute première
embauche en contrat à durée indé-
terminée, l’exonération des droits
d’enregistrement sur les opérations
du compte courant d’associés, la ré-
duction des droits d’enregistrement
de 1% à 0,5% sur les constitutions et
augmentation de capital par apport
en nature, pour les sociétés des grou-
pements d’intérêt économique ou
encore la révision des droits de
douane pour certaines filières afin de
préserver le tissu économique natio-
nal.

Et de relever: “Toutes les de-
mandes du secteur privé n’ont pas
été prises en considération. Néan-

moins, notre dialogue avec l’adminis-
tration se poursuit et d’ailleurs, si
nous sommes réunis aujourd’hui,
c’est pour renforcer l’échange et per-
pétuer le travail en coaction avec l’ad-
ministration sur tous les sujets qui
constituent des freins à notre déve-
loppement”.

M. Alj a, en outre, rappelé les
contrats-programmes conclus pour
soutenir les secteurs en grande diffi-
culté suite à la pandémie, comme le
tourisme qui est quasi à l’arrêt depuis
le mois de mars, jugeant vital de
continuer à les appuyer par des me-
sures fiscales pour permettre une
sortie de crise avec le moins de dé-
gâts possible.

Le président de la CGEM a, par
ailleurs, assuré que la LF-2021 ré-

pond à un contexte économique et
financier difficile, expliquant que la
situation n’a pas permis de se pen-
cher sur les recommandations des
dernières assises de la fiscalité qui de-
vaient être opérationnelles à partir de
2020.

Pour sa part, M. Zazou a assuré
que le ministère de l’Economie, des
Finances et de la Réforme de l’admi-
nistration et la DGI, en particulier,
n’ont ménagé aucun effort pour
jouer leur rôle d’accompagnateur et
de véritable partenaire au cours de
ces moments difficiles vécus par les
opérateurs économiques.

En dépit de cette crise, l’année
2020 s’est achevée sur de très belles
performances et les objectifs de la loi
de Finances rectificative ont été lar-

gement dépassés, a-t-il souligné,
ajoutant que les premiers fruits de la
consolidation de la confiance sont
récoltés.

En revanche, M. Zazou a estimé
que cette année “nous interpelle da-
vantage et mérite de notre part une
mobilisation particulièrement atten-
tive”. “C’est maintenant que se joue
notre capacité conjointe à dépasser
les retombées de la crise”, a-t-il pour-
suivi.  Et d’insister: “Il est de notre
devoir de nous rapprocher récipro-
quement et de tenir ensemble les en-
gagements prévus lors des assises
fiscales et d’adopter avec l’aide d’au-
tres partenaires, notamment les ex-
perts et conseillers une démarche
consensuelle fondée sur la concerta-
tion et la collaboration étroite”.

La LF-2021, un travail participatif en faveur de la relance

La valeur ajoutée du secteur extractif  a enregistré une
croissance de 4,3% au troisième trimestre 2020 (T3-2020),
après une hausse de 7,9% un trimestre auparavant, indique
la Direction des études et des prévisions financières
(DEPF).

Au terme des neuf  premiers mois de 2020, la valeur
ajouté du secteur s’est consolidée de 3,9%, après une
hausse de 2,2% à fin septembre 2019, relève la DEPF dans
sa note de conjoncture du mois de janvier.

Ce dynamisme a été porté par l’accroissement de la
production de phosphate roche de 5% au troisième tri-
mestre 2020 après une hausse de 9,1% au T2-2020, pour
marquer une augmentation de 4,8% à fin septembre 2020,
après une croissance de 2,3% il y a une année, explique la

Direction.
Au titre des deux premiers mois du quatrième trimestre

2020, la production de phosphate roche s’est appréciée de
8,5%, portant sa progression à +5,5% à fin novembre
2020, après +3,7% l’an dernier, ajoute la note.

De leur côté, les exportations du secteur maintiennent
leur bonne tenue au terme des onze premiers mois de l’an-
née 2020, affichant une hausse, en volume, de 7,2% pour
le phosphate roche (après +6% un mois plus tôt) et de
13,3% pour ses dérivés.

Suite à cette évolution, le chiffre d’affaires à l’export
du groupe OCP s’est situé à 45,5 milliards de dirhams
(MMDH) à fin novembre 2020, en amélioration de 0,3%
en glissement annuel.

Hausse de la valeur ajoutée du secteur extractif au troisième trimestre 2020

Soutien aux 
activités de 
microcrédit 
génératrices 
de revenus 
au Maroc
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“Irak, destruction d’une na-
tion”, série documentaire à la-
quelle France 5 consacre une

soirée spéciale dimanche, offre une re-
constitution minutieuse et haletante de
l’enchainement des événements histo-
riques et de l’enchevêtrement des res-
ponsabilités de ceux qui ont plongé
tout un pays dans le chaos.

Ce documentaire en quatre épi-
sodes de 52 minutes, qui sera disponi-
ble pendant 60 jours sur France.tv, a
nécessité plus de 3 ans de travail à son
réalisateur Jean-Pierre Canet, ancien ré-
dacteur en chef  d’”Envoyé spécial”, et
à son équipe, pour remonter 40 ans
d’histoire, du début de la guerre Iran-
Irak à Daech.

Une démarche issue d’un constat :
trente ans après la Guerre du Golfe, “je
pense que nous n’en sommes qu’au
début de la compréhension globale” de
l’histoire récente de l’Irak, explique le
réalisateur à l’AFP. D’où le besoin de
raconter par le menu cette succession
d’événements dont les ressorts com-
plexes se sont brouillés au fil du temps.

“On est tous dans une vision du
monde très « court termiste »”, dans la-
quelle le temps s’est accéléré et la mé-
moire se dilue rapidement, ajoute-t-il.
Il explique avoir voulu par ce travail
montrer comment “des décisions poli-
tiques peuvent avoir des répercussions
sur des décennies” et rappeler que
“faire la guerre ou ne pas la faire, ça a
des conséquences” sur les peuples,
quelle que soit l’intention affichée ou
réelle de ceux qui la déclenchent.

Le documentaire se dévore comme
un thriller politique, bien qu’on en
connaisse dès le départ le dénouement,
et mêle un florilège d’images d’archives,
d’impressionnantes vues de Mossoul
totalement dévastée, filmées par
drones, et des témoignages inédits de
personnalités de premier plan, qui ont
contribué ou au contraire tenté d’en-
rayer cette descente aux enfers. 

Il s’agit entre autre de responsables
américains (John Bolton, Paul Bremer,
David Petraeus...), irakiens (Nouri Al
Maliki, Massoud Barzani...) ou français
(François Hollande, Bruno Le Maire,

Roland Dumas, Jean-Pierre Chevène-
ment...).

Le film emprunte aux codes narra-
tifs et aux techniques développées par
des grands noms du documentaire his-
torique, comme l’Américain Ken
Burns, spécialiste des grandes fresques
historiques pour la chaîne américaine
PBS (“The Vietnam war”, “The Civil
war”...), ou le producteur britannique
Brian Lapping (“Yougoslavie, suicide
d’une nation européenne”). Il com-
mence par un rappel des liens profonds
noués autrefois entre l’Irak et la France
autour d’un triptyque explosif  (pétrole,
nucléaire et armement), avant que Sad-
dam Hussein ne devienne le paria de
l’Occident.

La prise du pouvoir par Saddam et
ses méthodes sanguinaires pour le gar-
der marquent le début d’une longue
spirale destructive, mais le documen-
taire montre aussi les conséquences dé-
sastreuses de l’embargo international
mis en place dans les années 90, et met
en lumière l’impréparation et les men-
songes des dirigeants américains qui

déclenchent des guerres sans avoir ré-
fléchi aux répercussions. “Saddam
Hussein était un tyran et il a été le pre-
mier responsable de la destruction de
l’Irak, mais lui mettre une fessée mili-
taire a choqué toute une partie de la rue
arabe”, résume Jean-Pierre Canet. “On
n’a pas assez questionné le rôle de l’im-
portance de l’invasion américaine de
2003” dans les événements qui ont
suivi et qui ont conduit à un effondre-
ment de l’armée irakienne parallèle-
ment à la montée en puissance de
Daech, ajoute-t-il. Il pointe aussi les dé-
gâts des “vérités alternatives”, bien
avant l’ère Trump, lorsque les Etats-
Unis accusent l’Irak de détenir des
armes de destruction massives, jamais
retrouvées.

Comme en écho à la première
Guerre du Golfe, lorsque la propa-
gande américaine promouvait l’idée
d’une “guerre propre” et le Koweït ac-
cusait faussement l’armée irakienne
d’avoir volé des couveuses et laissé
mourir les bébés qu’elles abritaient. 
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re “Irak, destruction
d’une nation”
Une reconstitution
haletante de 40 ans
d’histoire

Reporté mais pas annulé: le Fes-
tival de Cannes, dont l’édition
2020 avait fait les frais de la

crise sanitaire, a été reporté au mois
de juillet, dans un contexte de rebond
de l’épidémie de Covid-19. “Comme
annoncé à l’automne dernier, le Fes-
tival International du Film de Cannes,
se donnait la possibilité de modifier
ses dates en fonction de l’évolution de
la situation sanitaire mondiale. Ainsi,
prévu initialement du 11 au 22 mai
2021, le Festival aura lieu du mardi 6
au samedi 17 juillet 2021”, indiquent
les organisateurs dans un communi-
qué. Contacté par l’AFP, le délégué
général du festival de Cannes, Thierry
Frémaux, n’était pas joignable dans
l’immédiat.

L’un des plus importants festivals
de cinéma au monde, qui se tient tra-
ditionnellement en mai, a préféré an-
ticiper un report plutôt que de se voir
contraint, si la situation sanitaire ve-
nait à se dégrader, à annuler, une se-
conde fois, sa tenue. Quel effet ce
report aura-t-il sur le calendrier des

Festivals ?
Premier festival à démarrer l’an-

née, la Berlinale, qui devait initiale-
ment se tenir du 11 au 21 février, a été
contraint de reporter son édition à
début mars, où la compétition se tien-
dra en ligne en raison de la pandémie.
Des projections ouvertes au public se-
ront organisées dans un second
temps, et si les conditions sanitaires le
permettent, au mois de juin.

Les regards se tournent donc à
présent vers la Mostra de Venise, qui
doit se tenir du 1er au 11 septembre.
Mais avec les reports de la Berlinale et
de Cannes, la Mostra ou le Festival de
San Sebastian, qui doit se tenir mi-
septembre, pourront-ils maintenir
leur calendrier ? La question est posée.
Pour le festival français, encore trau-
matisé par l’annulation de son édition
2020, le report à l’été était envisagé
depuis des mois. “Cannes 2021 aura
bien lieu”, avaient martelé d’une seule
voix le président et le délégué général
du Festival de Cannes, Pierre Lescure
et Thierry Frémeaux, lors de l’organi-

sation, fin octobre, d’une édition sym-
bolique du festival, où avaient été pro-
jetés quatre films issus de la sélection
officielle 2020.

Ce mini-festival, qui s’était déroulé
sous de strictes conditions sanitaires,
avait pour ambition de poser les ja-
lons d’une édition 2021, toujours mar-
quée par la circulation du Covid-19 en
France et dans le monde.

Car le Festival de Cannes n’est pas
seulement un événement glamour où
convergent des stars internationales:
c’est surtout une gigantesque vitrine
pour les films français et étrangers.
Une énorme machine économique et
culturelle où convergent chaque
année 40.000 professionnels et envi-
ron 200.000 spectateurs, attendus de
pied ferme par la profession.

L’édition 2021 pourrait donc
coïncider avec un redémarrage du ci-
néma mondial avec l’ambition d’aider
à le faire sortir du marasme dans le-
quel il est plongé depuis des mois avec
la fermeture des salles obscures et les
reports en cascade de sortie de films. 

L’édition 2021 du Festival de Cannes reportée au mois de juillet 



La série romantique d’époque
“Bridgerton”, de la célèbre pro-
ductrice Shonda Rhimes à l’ori-

gine de “Grey’s Anatomy”, a été
renouvelée pour une deuxième saison
par la plateforme Netflix, où elle avait
fait un carton à sa sortie le mois dernier.

La série se déroule en 1813 en An-
gleterre, sous la régence du prince de
Galles, période de bouillonnement cul-
turel marquée notamment par les écri-
vaines Jane Austen et Mary Shelley. Mais
la création de Shonda Rhimes a choisi de
prendre des libertés avec les romans
dont la série est inspirée, et surtout avec
la réalité historique, assumant des ana-
chronismes parfois flagrants.

La recette a manifestement séduit
puisque “Bridgerton” aura été vue dans
plus de 63 millions de foyers au cours
des quatre semaines suivant sa sortie, le
jour de Noël, selon Netflix.

“Chers lecteurs (...) j’ai l’honneur de

vous apprendre la nouvelle: Bridgerton
va officiellement revenir pour une
deuxième saison”, a écrit sur les réseaux
sociaux la plateforme de vidéo à la de-
mande, dans le style de la narratrice ima-
ginaire de la série, Lady Whistledown, à
laquelle Julie Andrews prête sa voix.
La première saison suivait Daphne Brid-
gerton (Phoebe Dynevor), une jeune
femme en quête d’un mari, comme la
plupart de ses homologues issues de la
bonne société, et qui va nouer une rela-
tion en trompe-l’oeil avec Simon Bassett,
un duc, source de quiproquos et de re-
bondissements.

La production de la deuxième saison
va reprendre au printemps et se concen-
trera sur les “activités romantiques” du
frère de Daphne, Lord Anthony Bridger-
ton (Jonathan Bailey). Chaque roman de
la série de livres écrite par Julia Quinn,
qui a inspiré la série télévisée, est consa-
cré à un membre de la famille.

Créatrice de “Grey’s Anatomy” et
“Scandal”, Shonda Rhimes a mis 40
mois pour livrer sa première série à la
plateforme qui lui a offert, selon plu-
sieurs médias américains, un contrat de
150 millions de dollars. A la différence
d’autres références récentes, comme
“Downton Abbey”, qui se voulaient au
plus près de leur époque, “Bridgerton
n’est pas un cours d’histoire”, revendique
son créateur Chris Van Dusen.

Selon lui, “notre série est faite pour
un public moderne, avec des thèmes et
des personnages modernes”, dont beau-
coup sont incarnés par des acteurs noirs
alors que l’esclavage n’a été aboli qu’en
1833 en Angleterre. Les costumes et les
décors sont fidèles, de même que le
contexte social, mais le langage et le
comportement des personnages sem-
blent souvent très actuels.

Bouil lon de culture
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L’Union africaine (UA) a annoncé mer-
credi que la 34ème Session ordinaire

de l’Assemblée des chefs d’Etat et de gou-
vernement de l’UA aurait lieu les 6 et 7 fé-
vrier et que les arts, la culture et le
patrimoine africains seraient au coeur de
cet événement. Le sommet de l’UA sera or-
ganisé sous le thème “Arts, culture et patri-
moine : un levier pour construire l’Afrique
que nous voulons”, selon un communiqué
de l’UA.

“Il est important de noter que l’Afrique
est universellement reconnue pour sa riche
diversité artistique et culturelle, étant donné
que le patrimoine culturel africain prend sa
source dans différentes communautés de
toute l’Afrique”, a indiqué l’UA, ajoutant
que le Département des affaires sociales de
la Commission de l’UA dirigerait la présen-
tation du thème annuel au cours du pro-
chain sommet des dirigeants africains.
Selon l’UA, le patrimoine culturel, qui est
considéré comme une expression des
modes de vie développés par une commu-
nauté et transmis de génération en généra-
tion, y compris les us et coutumes, les lieux,

les objets, les expressions artistiques et les
valeurs, “sera pour les 12 prochains mois
au centre des discussions dans la plupart
des événements organisés par l’UA”. 

Faisant remarquer que les expressions
culturelles sont “abondantes au sein de
l’Afrique, avec une grande diversité cultu-
relle non seulement entre différents pays
mais également au sein d’un même pays”,
l’UA a souligné que le patrimoine africain
“est attaché aux valeurs morales tandis que
la culture africaine est exprimée dans les
arts et artisanats, le folklore et la religion,
les vêtements, la cuisine, la musique, les
langues, etc.”.  “Par conséquent, L’UA a re-
connu le rôle que peuvent jouer les arts, la
culture et le patrimoine en tant que cataly-
seurs du développement et de l’intégration
socio-économiques du continent africain”,
a affirmé le bloc panafricain. 

L’UA avait dédié l’année 2020 à l’objec-
tif  de faire taire les armes en Afrique, après
le 33ème sommet de l’UA en février dernier
qui s’était tenu sous le thème “Faire taire
les armes : créer des conditions propices au
développement de l’Afrique”. 

Les arts, la culture et le patrimoine africains
au coeur du prochain sommet de l’UA

La série “Bridgerton” renouvelée par
Netflix pour une deuxième saison

Béata Umubyeyi Mairesse
Le Prix des cinq continents de la Francophonie

a été attribué, mercredi, à l’auteure franco-rwan-
daise Béata Umubyeyi Mairesse, pour son roman
“Tous les enfants dispersés”, a annoncé l’Organi-
sation internationale de la Francophonie (OIF).
Paru aux éditions Autrement, le roman raconte le
parcours de Blanche, Rwandaise, qui vit à Bordeaux
après avoir fui le génocide des Tutsi de 1994 et qui
revient rendre visite après des années d’exil à sa
mère. Le Jury a également décerné une mention
spéciale à l’écrivain français Paul Kawczak pour son
roman “Ténèbre” publié aux éditions La Peuplade.
Le Prix sera remis à Paris, au siège de l’OIF dans le
courant du mois de mars, en marge de la Journée
internationale de la Francophonie 2021, relève l’or-
ganisation.

Doté d’un montant de 10.000 euros, le Prix des
cinq continents, créé en 2001, permet de mettre en
lumière des talents littéraires reflétant l’expression
de la diversité culturelle et éditoriale en langue fran-
çaise sur les cinq continents, souligne l’OIF. 
Ce prix permet également d’offrir un rayonnement
international au lauréat qui bénéficiera d’un accom-
pagnement promotionnel pendant toute une année,
l’OIF assurant sa participation à des rencontres lit-
téraires, foires et salons internationaux identifiés de
commun accord avec lui.
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Quels sont les motifs der-
rière une reconversion profes-
sionnelle ? 

Réponse : L’évolution ou la
disparition de certains métiers
et l’apparition d’autres, un acci-
dent ou une maladie handica-
pant le travailleur, la
délocalisation ou la faillite de
l’employeur sont les principaux
motifs d’une reconversion for-
cée. Par contre, la raison su-
prême des reconversions
volontaires est intimement liée
à la dégradation des conditions
de travail.

En effet, la recherche de
l’épanouissement et du bon-
heur au travail peut être consi-
dérée comme étant la
principale motivation du recon-
verti. En effet, la souffrance au
travail génère un mal-être crois-
sant chez toutes les catégories
socioprofessionnelles.

Les travailleurs se plaignent
généralement de la pénibilité
au travail, et les cadres et em-
ployés souffrent assez souvent
du burnout et de la non recon-
naissance. Et si nous ajoutons le
désir d’améliorer sa situation fi-
nancière, nous obtiendrons là
une cartographie sincère des
motifs d’une reconversion 

réfléchie.
La réussite de cette transi-

tion dépend de quels 
facteurs ? 

Une bonne préparation est
une condition essentielle de la
réussite d’une reconversion.
Toutefois cette condition n’est
pas suffisante à elle seule. D’au-
tres facteurs sont capables de
semer le doute et de participer
à l’échec de la transition sou-
haité.

A titre d’exemple, les diffi-
cultés de financement peuvent
faire crouler le rêve. Dans d’au-
tres situations, un manque
d’expertise et de formation est
capable de ruiner le projet. Ce
sont donc des facteurs qui ne
sont pas insurmontables. Ce-
pendant, la transition dépend
en grande partie de la psycho-
logie et notamment du mental
du reconverti.

Un oiseau qui pense ne pas
pouvoir voler, va certainement
tomber !

Les recruteurs favorisent-ils
des profils qui ont tendance à
se reconvertir assez souvent ou
le contraire ? 

Je pense que les recruteurs
préfèrent davantage les profils
polyvalents. C’est ce qu’on peut

nommer par la reconversion li-
néaire. Autrement dit, la per-
sonne garde le même statut
mais change de poste ou de mé-
tier.

Je ne crois pas qu’un recru-
teur cherche une personne qui
est pleinement animée par la re-
conversion ou apte à le réaliser.
Bien évidemment, si un profil
déclare au recruteur qu’il est in-
vesti par un désir de reconver-
sion non linéaire, ceci sera
considéré comme un manque
de motivation de sa part. 

Effectivement, personne
n’aimerait recruter un salarié
investi par le bon vouloir de
changer de statut. Par contre,
les recruteurs sont toujours à la
recherche des profils spécia-
listes et polyvalents.

Dans quelle mesure la re-
conversion peut-elle s’avérer
importante en ces temps de
pandémie ? 

La pandémie de la Covid-19
a donné lieu à une crise écono-
mique sans précédent qui s’est
traduite entre autres par des li-
cenciements en masse. Les sala-
riés licenciés n’auront d’autres
voies à part de se reconvertir ou
chercher vainement un autre
poste semblable. Lorsque la re-

conversion est imposée, celle-ci
devient alors une affaire de vie
ou de mort.

En effet, la pandémie ac-
tuelle montre bien que per-
sonne n’est à l’abri de la
reconversion forcée. C’est pour-
quoi les changements de métier
ou d’activité sont appelés à de-
venir de plus en plus fréquents.
Si certains vont basculer vers
l’entreprenariat, d’autres iront
certainement vers le salariat,
tandis que le reste va continuer
de rêver !

La crise sanitaire actuelle
est-elle le bon moment de se
lancer dans une reconversion ? 

Se lancer dans une reconver-
sion appelle à une préparation
sans faille, et justement se pré-
parer c’est aussi choisir le bon
moment de voler.

Je pense que la crise actuelle,
en dépit de ses conséquences
économiques, cache de grandes
opportunités de business. Effec-
tivement, la crise peut être le
bon moment de se former, d’in-
vestir et de se convertir.

Ceci est tout à fait compré-
hensible, du fait que la crise en-
gendre de nouveaux besoins et
celui qui ne saura y répondre
marquera certainement le pas.

Adib Chikhi, conseiller de carrière et formateur professionnel

La pandémie a montré 
que personne n’est à l’abri 
de la reconversion forcée
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Directeur depuis 15 ans
d’un cabinet de conseil 
en ressources humaines 
et organisation, formateur
professionnel et conseiller
de carrière, Adib Chikhi 
a accordé un entretien 
à la MAP au sujet 
de la reconversion 
professionnelle. 
En voici la teneur :
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Loin des débats politiques
échauffés aux Etats-Unis
sur le sort du président

sortant Donald Trump, que le
projet de destitution se réalise
quelques jours avant la fin of-
ficielle de sa présidence le 20
janvier ou qu’il échappe à la
plus misérable fin politique de
l’histoire politique américaine,
le paysage au pays de l’Oncle
Sam dévoile de nouvelles réa-
lités.

On observe notamment l’in-
fluence considérable des mé-
dias sociaux, qui exercent déjà
une emprise croissante sur le
président de la première puis-
sance mondiale. Le lien entre
Twitter et le président améri-
cain sortant Donald Trump
n’est pas nouveau. Depuis le
début de sa campagne de 2016,
Trump a parié sur Twitter pour
atteindre sa base électorale et le
monde entier.

Malheureusement pour lui,
les derniers mois ont été mar-
qués par de graves tensions
entre le président Trump et ses
médias favoris. Et ce d’autant
plus que le management de
Twitter et de Facebook a

adopté des positions fermes
sur ce que Trump publie sur les
deux fameuses plateformes.

Ils ont émis un signal sug-
gérant que ses publications
sont «au contenu trompeur» en
raison de ses prétentions à ga-
gner l’élection présidentielle
américaine. Les comptes du
président Trump ont fini par
être bannis, en raison de ce qui
a été décrit comme une viola-
tion des règles de publication
de ces plateformes, suite aux
violences commises par ses
partisans le 6 janvier au Capi-
tole.

Entre les accusations d’ingé-
rence dans la liberté d’expres-
sion portées par des experts
contre les plateformes de mé-
dias sociaux, et celles de
laxisme, de facilitation de la
diffusion des points de vue des
maraudeurs et radicaux, et le
retard de l’intervention des en-
treprises technologiques pour
mettre fin aux propos d’incita-
tion à la violence tenus par le
président Trump pour ses par-
tisans, les faits témoignent de
l’émergence d’un nouveau
concept de pouvoir et d’in-

fluence dans l’ordre mondial
actuel.

C’est la puissance des titans
de la technologie. Ces derniers
peuvent jouer un rôle actif
dans l’élaboration des poli-
tiques nationales et même dans
les relations internationales au
XXIe siècle. Cela fait quatre ans
que le monde entier se réveille
sur les quelques mots que le
président Trump laisse sur
Twitter.

Ces tweets ont servi de
boussole à la politique améri-
caine dans le monde entier ces
dernières années. Le site lui-
même a fini par restreindre la
capacité du président à parler
à ses partisans et à son propre
monde; ainsi, le moyen est de-
venu le message, prouvant que
son rôle est plus significatif
que celui de communicateur. 

L’influence de Trump sur
Twitter n’était pas tellement
exceptionnelle. Il ne figurait
pas en tête de liste des 100 per-
sonnes les plus influentes,
selon le nombre de followers.
L’ancien président Barack
Obama l’a devancé. Mais
Trump a fait de Twitter son

meilleur moyen de communi-
quer avec l’opinion publique et
d’exprimer ses positions et
orientations sur divers sujets.

Le site est en quelque sorte
devenu la plateforme infor-
melle unique du président
Trump. Tout le monde sait que
la principale raison pour la-
quelle Trump s’est appuyé sur
les médias sociaux est sa mau-
vaise relation avec les médias
américains traditionnels, en
particulier les réseaux plus po-
pulaires tels que CNN. Il a ac-
cusé les journaux et les réseaux
de télévision qu’il considérait
comme hostiles à son égard de
se livrer à la diffusion de l’in-
fox et de préjugés à son encon-
tre. 

On peut toutefois souligner
que le président Trump a
réussi à utiliser ses tweets pour
toucher directement le public
américain tout au long de sa
présidence. De plus, ses tweets
ont permis de façonner l’ordre
du jour des dialogues quoti-
diens qui se déroulaient dans
les médias américains. Il n’était
pas évident pour les gens de
manquer le contenu de la 
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plupart de ces tweets ou les ignorer
dans les débats politiques quoti-
diens.

Il est vrai que les tweets de
Trump ont bouleversé les capitales
mondiales pendant sa présidence,
car Twitter est devenue une plate-
forme d’expression de la politique
étrangère américaine au lieu des
outils diplomatiques traditionnels
habituels.

Mais Trump a réussi à établir sa
plateforme favorite et à l’utiliser
pour faire pression sur les adver-
saires et les rivaux des USA, et
jouer à la carotte et au bâton sans
grand coût politique, comme dans
la diplomatie habituelle.

Ici, les médias sociaux ont béné-
ficié de la controverse mondiale ac-
compagnant la présidence de
Trump pour renforcer leur rôle en
politique, en tant que forces mo-
trices influentes dans les relations
internationales. Ils ont su couper
l’herbe sous le pied des médias tra-
ditionnels américains.

Le président Trump a joué un
rôle majeur dans la croissance du
rôle de Twitter et dans l’augmenta-
tion spectaculaire de son impact et
de sa valeur marchande. Selon cer-
taines estimations, Twitter aurait
même perdu 20% de sa valeur mar-

chande sans les tweets du prési-
dent Trump.

Preuve en est que le site a perdu
près de 5 milliards de dollars de sa
valeur une fois que le compte du
président Trump a été mis en som-
meil une fois pour toutes à la suite
des événements au Congrès.

Curieusement, ils n’ont pas sup-
primé ses anciens tweets insultant
des chefs d’Etat et autres responsa-
bles. Dans l’ensemble, l’interdiction
du président d’utiliser les médias
sociaux populaires tels que Twitter,
Facebook, Instagram, Snapchat et
YouTube est toujours aussi contro-
versée, si bien que certaines cri-
tiques du président Trump n’ont
pas été entièrement satisfaites par
ce geste.

La chancelière allemande An-
gela Merkel l’a qualifié de «problé-
matique» tandis que le
commissaire européen au marché
intérieur Thierry Breton a déclaré:
«Le fait qu’un PDG puisse débran-
cher le haut-parleur du Président
des Etats-Unis sans qu’il n’y ait de
freins et contrepoids laisse per-
plexe».

Le ministre britannique de la
santé Matt Hancock a déclaré que
les médias sociaux «prennent des
décisions éditoriales maintenant».

Il a ajouté que ces plateformes
«choisissent maintenant qui a et ne
devrait pas avoir une voix sur leur
plateforme».

Les partisans de l’interdiction
affirment que les réseaux sociaux
sont des entreprises privées qui ont
le droit d’établir des règles et des
normes pour leurs clients, tandis
que beaucoup s’opposent à ce que
Zuckerberg le fondateur de Face-
book ou Jack Dorsey de Twitter soit
chargé de la nouvelle censure du
contenu diffusé au public.

En toute objectivité, il faut dire
qu’intervenir pour prévenir un dé-
sastre et une escalade de la violence
lors des événements du Congrès
était une bonne décision qui ne de-
vrait pas être vue sous un angle
étroit. La sécurité nationale doit
être placée au-dessus de toute autre
considération lorsqu’il est question
de circonstances aussi sensibles.

Il convient de noter ici que les
entreprises technologiques ont
lancé des mesures de répression
contre de nombreux dirigeants de-
puis l’épidémie de coronavirus, au
cours de laquelle le complotisme a
connu une grande propagation. Fa-
cebook et Twitter ont supprimé les
messages du président brésilien
Jair Bolsonaro et du président vé-

nézuélien Nicolas Maduro pour
des informations dites trompeuses
sur la Covid-19.

De manière générale, si les ac-
teurs du secteur technologique sont
extrêmement prudents en ce qui
concerne le contenu des tweets du
président Trump, son interdiction
marquera un tournant décisif dans
l’histoire des géants du tech et dans
la manière dont le contenu publié
est traité.Les lois qui exemptent les
médias sociaux de la responsabilité
juridique pour les publications des
utilisateurs devraient être à nou-
veau mises en lumière. La protec-
tion juridique des entreprises reste
vivement controversée. Elle pour-
rait finir par disparaître pour pous-
ser ces entreprises à resserrer leur
contrôle sur le contenu, afin que les
Etats et les gouvernements puis-
sent retrouver le leur.

Par Salem AlKetbi
Politologue émirati et ancien 
candidat au Conseil national fédéral
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ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE 

DE SIDI BENNOUR
COMMUNE 

DE ZEMAMRA
DIRECTION 

DES SERVICES
SERVICE BUDGET ET

MATERIEL
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N°: 01/2021/CZ

Le Mercredi  24/02/2021 à
10H00, il sera   procédé, au
siège de la commune de
Zemamra, à l’ouverture
des plis relatifs à l'appel
d'offres n° : 01/2021/CZ
ayant pour objet: Vente des
lots n° :  A10-A12-A26  se
situant derrière les lots
donnant sur la Route Ré-
gionale N°202 sis à la zone
industrielle à la ville de Ze-
mamra (2éme catégorie).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
service des marchés de la
commune, il peut  égale-
ment  être  téléchargé  à
partir  du  portail  des  mar-
chés  publics : www.mar-
chespublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-

soire pour chaque lot est
fixé à la somme de : Trente
mille Dirhams,00 Cts
(30 000,00 DH).
L'estimation du coût (prix

d’ouverture) pour le lot est
fixée à la somme suivante :
Deux mille cinq cent Di-
rhams, par mètre carrée
(2500,00 DH / m2).
Le concurrent retenu doit

payer un montant supplé-
mentaire de 10% de son
offre comme frais de publi-
cité et de vente (Section 12
du cahier de charge).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions du cahier des
charges et ses annexes n°
01 et n° 02. 
Les concurrents peuvent : 
Soit déposer leurs plis au-

près du service des mar-
chés de la commune; 
Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par le chapitre 04 du cahier
de charge. 
N.B : Pour consulter le plan
du lotissement ou visiter
les lots objet de l’appel
d’offre, le cas échéant, le
concurrent est tenu de se
présenter au service du pa-
trimoine de la commune.

N° 583/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE SIDI BENNOUR

COMMUNE
DE ZEMAMRA

DIRECTION 
DES SERVICES

SERVICE BUDGET ET
MATERIEL

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N°: 02/2021/CZ
Le mercredi  24/02/2021 à
10H30, il sera   procédé, au
siège de la commune de
Zemamra, à l’ouverture
des plis relatifs à l'appel
d'offres n° : 02/2021/CZ
ayant pour objet: Location

des cafés : A/C-1 , B/C-7 ,
B/C-12 et des locaux Com-
merciaux  N° : A/C-6 ,
B/C-15, C/C-18 , Situés En
Red de Chaussée du Com-
plexe Résidentiel et Com-
mercial  Al Qods  à la ville
de Zemamra.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
service des marchés de la
commune, , il peut  égale-
ment  être  téléchargé  à
partir  du  portail  des  mar-
chés  publics : www.mar-
chespublics.gov.ma
Le cautionnement provi-

soire pour chaque magasin
est équivalent au loyer de
trois mois selon le prix
d'ouverture conformément
au chapitre 7 du cahier des
charges soit seize mille
cinq cent dirhams 00 cts (
16500,00 dhs) pour chaque
magazin.

Le prix d’ouverture du
loyer est fixé à cinq mille
cinq cent , 00 cts( 5
500,00dhs) pour chaque
magazins.
Le concurrent retenu doit

payer le montant forfaitaire
prescrit  au chapitre 18 du
cahier des charges. Voir ta-
bleaux ci-dessus. 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions du cahier des
charges. 
Les concurrents peuvent : 
Soit déposer leurs plis au-

près du service des mar-
chés de la commune; 
Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
au chapitre 9 du cahier des
charges. 
N.B : Pour plus d'informa-
tion, le concurrent est tenu
de se présenter au service
du patrimoine de la com-
mune.

N° 584/PA_____________ 
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

Division d’Urbanisme, 
Affaires Techniques, 

Travaux Et Patrimoine
Service De l’Urbanisme,

Gestion De l’Espace Et De
l’Environnement.

Arrêté d’alignement.
La Présidente de la com-
mune de Jerada :
-Vu le Dahir n°1-15-85 pro-
mulgué le 20 Ramadan
1436 (07 Juillet 2015) pour
application de la loi orga-
nique 14-113 relative aux
communes.
-Vu la loi 12-90 relative à
l’urbanisme promulguée
par le Dahir N ° 1-31-92
DU 15 Hijja 1412 (17 juin
1992) tel qu’il a été modifié
et complété par la loi 12-66
relative au contrôle et à la
répression des infractions
en matière d’urbanisme et
de construction.
-Vu le décret n°2-92-832 du
27 Rabia II 1414 (14 octobre
1993) pris pour application
de la loi 12-90.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°005 du
17 janvier 1994 relatif au
plan d’aménagement ; ses

différentes phases d’étude
; d’instruction ; d’approba-
tion et du suivi de son exé-
cution.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°339 rela-
tives au suivi de
l’exécution des disposi-
tions du plan d’aménage-
ment.
-Vu le plan de redresse-
ment approuvé de Hay
ELJDID II.
- Vu la délibération du
conseil communal de Je-
rada en sa session extraor-
dinaire en date du
16/09/2020.
- Vu la Note N° 2513 du
09/09/2020 de Mr le direc-
teur de l’agence urbaine de
Jerada. 
ARRETE :
Article unique : Suite à la
loi 12-90 ; compte tenu de
l’utilité publique et après
délibération du conseil
communal ; la présidente
de la commune de Jerada
décide de créer des voies
communales : Rues, places
et parkings à Hay ELJDID
II.

N° 585/PA_____________ 
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA
S Division d’Urbanisme,

Affaires Techniques, 
Travaux Et Patrimoine

Service De l’Urbanisme,
Gestion De l’Espace Et De

l’Environnement.
Arrêté d’alignement.

La Présidente de la com-
mune de Jerada :
-Vu le Dahir n°1-15-85 pro-
mulgué le 20 Ramadan
1436 (07 Juillet 2015) pour
application de la loi orga-
nique 14-113 relative aux
communes.
-Vu la loi 12-90 relative à
l’urbanisme promulguée
par le Dahir N ° 1-31-92
DU 15 Hijja 1412 (17 juin
1992) tel qu’il a été modifié
et complété par la loi 12-66
relative au contrôle et à la
répression des infractions
en matière d’urbanisme et
de construction.
-Vu le décret n°2-92-832 du
27 Rabia II 1414 (14 octobre
1993) pris pour application
de la loi 12-90.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°005 du
17 janvier 1994 relatif au
plan d’aménagement ; ses
différentes phases d’étude
; d’instruction ; d’approba-
tion et du suivi de son exé-
cution.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°339 rela-
tives au suivi de
l’exécution des disposi-
tions du plan d’aménage-
ment.
-Vu le plan de redresse-
ment de Hay ELJDID I ap-
prouvé le 31/08/2016.
- Vu la délibération du
conseil communal de Je-
rada en sa session extraor-
dinaire en date du
16/09/2020.
- Vu la Note N° 2513 du
09/09/2020 de Mr le direc-
teur de l’agence urbaine de
Jerada. 
ARRETE :
Article unique : Suite à la
loi 12-90 ; compte tenu de
l’utilité publique et après
délibération du conseil

communal ; la présidente de
la commune de Jerada dé-
cide de créer des vois com-
munales : Rues, places et
parkings à Hay ELJDID I.

N° 586/PA_____________ 
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

Division d’Urbanisme,
Affaires Techniques,

Travaux Et Patrimoine
Service De l’Urbanisme,

Gestion De l’Espace 
Et De l’Environnement.

Arrêté d’alignement.
La Présidente de la com-
mune de Jerada :
-Vu le Dahir n°1-15-85 pro-
mulgué le 20 Ramadan
1436 (07 Juillet 2015) pour
application de la loi orga-
nique 14-113 relative aux
communes.
-Vu la loi 12-90 relative à
l’urbanisme promulguée
par le Dahir N ° 1-31-92
DU 15 Hijja 1412 (17 juin
1992) tel qu’il a été modifié
et complété par la loi 12-66
relative au contrôle et à la
répression des infractions
en matière d’urbanisme et
de construction.
-Vu le décret n°2-92-832 du
27 Rabia II 1414 (14 octobre
1993) pris pour application
de la loi 12-90.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°005 du
17 janvier 1994 relatif au
plan d’aménagement ; ses
différentes phases d’étude
; d’instruction ; d’approba-
tion et du suivi de son exé-
cution.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°339 rela-
tives au suivi de
l’exécution des disposi-
tions du plan d’aménage-
ment.
-Vu le plan de redresse-
ment de Hay ESSAADA II
approuvé le 09/08/2016.
- Vu la délibération du
conseil communal de Je-
rada en sa session extraor-
dinaire en date du
16/09/2020.
- Vu la Note N° 2513 du
09/09/2020 de Mr le direc-
teur de l’agence urbaine de
Jerada. 
ARRETE :
Article unique : Suite à la
loi 12-90 ; compte tenu de
l’utilité publique et après
délibération du conseil
communal ; la présidente
de la commune de Jerada
décide de créer des vois
communales : Rues, places
et parkings à Hay ES-
SAADA II.

N° 587/PA_____________ 
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

Division d’Urbanisme,
Affaires Techniques, Tra-

vaux Et Patrimoine
Service De l’Urbanisme,

Gestion De l’Espace Et De
l’Environnement.

Arrêté d’alignement.
La Présidente de la com-
mune de Jerada :
-Vu le Dahir n°1-15-85 pro-
mulgué le 20 Ramadan
1436 (07 Juillet 2015) pour
application de la loi orga-

nique 14-113 relative aux
communes.
-Vu la loi 12-90 relative à
l’urbanisme promulguée
par le Dahir N ° 1-31-92
DU 15 Hijja 1412 (17 juin
1992) tel qu’il a été modifié
et complété par la loi 12-66
relative au contrôle et à la
répression des infractions
en matière d’urbanisme et
de construction.
-Vu le décret n°2-92-832 du
27 Rabia II 1414 (14 octobre
1993) pris pour application
de la loi 12-90.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°005 du
17 janvier 1994 relatif au
plan d’aménagement ; ses
différentes phases d’étude
; d’instruction ; d’approba-
tion et du suivi de son exé-
cution.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°339 rela-
tives au suivi de
l’exécution des disposi-
tions du plan d’aménage-
ment.
-Vu le plan de redresse-
ment de Hay EL AIOUN II
approuvé le 26/10/2016.       
- Vu la délibération du
conseil communal de Je-
rada en sa session extraor-
dinaire en date du
16/09/2020.
- Vu la Note N° 2513 du
09/09/2020 de Mr le direc-
teur de l’agence urbaine de
Jerada. 
ARRETE :
Article unique : Suite à la
loi 12-90 ; compte tenu de
l’utilité publique et après
délibération du conseil
communal ; la présidente
de la commune de Jerada
décide de créer des vois
communales : Rue ; places
et parkings à Hay EL
AIOUN II.

N° 588/PA_____________ 
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

Division d’Urbanisme,
Affaires Techniques, 

Travaux Et Patrimoine
Service De l’Urbanisme,

Gestion De l’Espace Et De
l’Environnement.

Arrêté d’alignement.
La Présidente de la com-
mune de Jerada :
-Vu le Dahir n°1-15-85 pro-
mulgué le 20 Ramadan
1436 (07 Juillet 2015) pour
application de la loi orga-
nique 14-113 relative aux
communes.
-Vu la loi 12-90 relative à
l’urbanisme promulguée
par le Dahir N ° 1-31-92
DU 15 Hijja 1412 (17 juin
1992) tel qu’il a été modifié
et complété par la loi 12-66
relative au contrôle et à la
répression des infractions
en matière d’urbanisme et
de construction.
-Vu le décret n°2-92-832 du
27 Rabia II 1414 (14 octobre
1993) pris pour application
de la loi 12-90.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°005 du
17 janvier 1994 relatif au
plan d’aménagement ; ses
différentes phases d’étude
; d’instruction ; d’approba-
tion et du suivi de son exé-
cution.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°339 rela-
tives au suivi de

l’exécution des disposi-
tions du plan d’aménage-
ment.
-Vu le plan de redresse-
ment de Hay OULED EL
HAJ  I et II  approuvé le
23/11/2017.
- Vu la délibération du
conseil communal de Jerada
en sa session extraordinaire
en date du 16/09/2020.
- Vu la Note N° 2513 du
09/09/2020 de Mr le direc-
teur de l’agence urbaine de
Jerada. 
ARRETE :
Article unique : Suite à la
loi 12-90 ; compte tenu de
l’utilité publique et après
délibération du conseil
communal ; la présidente
de la commune de Jerada
décide de créer des vois
communales, places et par-
kings à Hay OULED EL
HAJ  I et II.

N° 589/PA_____________ 
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION 
DE L’ORIENTAL

PROVINCE DE JERADA
COMMUNE DE JERADA

Division d’Urbanisme, 
Affaires Techniques,

Travaux Et Patrimoine
Service De l’Urbanisme,

Gestion De l’Espace
Et De l’Environnement.
Arrêté d’alignement.

La Présidente de la com-
mune de Jerada :
-Vu le Dahir n°1-15-85 pro-
mulgué le 20 Ramadan
1436 (07 Juillet 2015) pour
application de la loi orga-
nique 14-113 relative aux
communes.
-Vu la loi 12-90 relative à
l’urbanisme promulguée
par le Dahir N ° 1-31-92
DU 15 Hijja 1412 (17 juin
1992) tel qu’il a été modifié
et complété par la loi 12-66
relative au contrôle et à la
répression des infractions
en matière d’urbanisme et
de construction.
-Vu le décret n°2-92-832 du
27 Rabia II 1414 (14 octobre
1993) pris pour application
de la loi 12-90.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°005 du
17 janvier 1994 relatif au
plan d’aménagement ; ses
différentes phases d’étude
; d’instruction ; d’approba-
tion et du suivi de son exé-
cution.
-Vu la circulaire du minis-
tre de l’intérieur n°339 rela-
tives au suivi de
l’exécution des disposi-
tions du plan d’aménage-
ment.
-Vu le plan de redresse-
ment de Hay BENI
YAALA  I et II approuvé  le
21/03/2017. 
- Vu la délibération du
conseil communal de Jerada
en sa session extraordinaire
en date du 16/09/2020.
- Vu la Note N° 2513 du
09/09/2020 de Mr le direc-
teur de l’agence urbaine de
Jerada. 
ARRETE :
Article unique : Suite à la
loi 12-90 ; compte tenu de
l’utilité publique et après
délibération du conseil
communal ; la présidente
de la commune de Jerada
décide de créer des vois
communales : Rues, places
et parkings à Hay BENI
YAALA  I et II.

N° 590/PA
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’
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HORIZONTALEMENT.
I. Plus elles font du sport, plus elles pren-
nent du poids. 
II. Toujours de mauvais poil. 
III. Avec qui tout pur-sang a le ticket. 
IV. A mettre au parfum. - Non, ce n’est pas le
chien de Tintin. 
V. Possessif. - Peut donner
lieu a ̀preĺev̀ement. 
VI. Ne s’attend pas a ̀la pareille. - Conjonction.
VII. Chain̂e tunisienne. - Fait pleurer Jane
Birkin. 
VIII. Il tourne et retourne sa truffe. 
IX. Scindeś en deux et pourtant majoritaires.

VERTICALEMENT. 
1. Pour perdre du poids sans faire de sport. 
2. Portables chinois. - Empereurs chinois. 
3. On ne peut lui en vouloir s’il ne prend
que des mesurettes. 
4. Il devait tout de mem̂e lui arriver d’avoir
un petit creux...
5. Mate ́d’en bas. - Sur son nuage pour une
messagerie. 
6. En Utah. - Au sens large mais abreǵe.́ -
Personnel. 
7. Vertical, donc californien. - Qui tranche. 
8. Prennent de la beuh mais pas de H. 
9. C’est soulever une lourde chain̂e.



La sélection nationale des
joueurs locaux affrontera dimanche
la Zambie en quarts de finale du
Championnat d'Afrique des nations
(CHAN), qui se tient au Cameroun
du 16 janvier au 7 février. Les Lions
de l'Atlas croiseront le fer avec les
Zambiens qui ont terminé la phase
de groupes (groupe D) à la deuxième
position avec un total de cinq points
: deux matchs nuls et une victoire.

La rencontre sera disputée
(17h00) sur la pelouse du stade de la
Réunification à Douala où les
hommes de Lhoussine Ammouta
ont évolué lors de la phase de poules.

Les Lions ont validé leur billet
pour les quarts en terminant en tête
du groupe C avec 7 points, obtenus
de deux victoires face respective-
ment au Togo (1-0) et à l'Ouganda
(5-2) et d’un match nul face au
Rwanda (0-0).

A noter que la Guinée et la Zam-
bie sont les deux derniers pays qua-
lifiés pour les quarts de finale du
Championnat d'Afrique des nations
(CHAN), après les matches du
groupe D disputés mercredi et
conclus sur des scores de parité.

La Guinée, en tête de ce groupe
avant la dernière journée, a ouvert le
score sur un penalty de Barry (4e)
mais a sauvé sa place en quarts de
justesse grâce à un but égalisateur (2-
2) de Kantabadouno (82e) contre la
Tanzanie.

Pendant ce temps, la Zambie
s'est contentée d'un match nul et

vierge contre la Namibie (0-0), déjà
éliminée.

Outre le match des quarts de fi-
nale entre le Maroc et la Zambie
prévu dimanche prochain, le bal de
ce tour sera ouvert samedi. Ainsi, le
Mali sera opposé au Congo à
Yaoundé tandis que la RD Congo af-
frontera le Cameroun au stade Ja-
poma de Douala. Dimanche, la
Guinée et le Rwanda s'affronteront
au stade de Limbé.

Il convient de rappeler en der-

nier lieu que sur les huit équipes qua-
lifiées au tour des quarts de finale,
l’on trouve deux sélections déjà lau-
réates de ce Championnat d’Afrique
des nations qui en est d’ailleurs à sa
sixième édition. Il s’agit, en effet, des
équipes nationales de la République
démocratique du Congo, double
vainqueur de ce tournoi en 2009 et
2016 et du Maroc en 2018. Les deux
autres titres ont été remportés par les
sélections tunisienne et libyenne res-
pectivement en 2011 et 2014. 

D i ve rs
Botola Pro D2

Voici le programme de la 8è
journée de la Botola Pro D2
"Inwi" de football, qui se dispu-
tera de vendredi à dimanche : 

Vendredi 
UTS-OCK
RBM-SM
Samedi
ASS-JSS
TAS-OD
KACM-WAF
Dimanche 
WST-IZK
KAC-CJBG
CAK-RAC
A noter que le coup d’envoi

de l’ensemble des rencontres sera
donné à partir de 15 heures ex-
cepté le match opposant le CAK
au RAC qui débutera à 17h15. 

Mondial 
de handball

Le Sept marocain de handball
(messieurs) a conclu sa participa-
tion au Championnat du monde
de handball organisé en Egypte à
la 29e place après avoir battu,
mercredi soir, son homologue an-
golais (30-29). 

La sélection nationale s'est
imposée face à la formation an-
golaise durant la séance des pe-
nalties après un match nul (27-27)
à l'issue du temps réglementaire.

L'Angola a mené en première
mi-temps sur un score de 14-13.
Le Sept marocain a remporté la
seconde mi-temps sur le même
score (14-13) avant de l'emporter
aux penalties.

Le Maroc a quitté, dès la
phase de poules, le Championnat
du monde de handball (groupe
F), après trois défaites face à l'Is-
lande (23-31), l'Algérie (23-24) et
le Portugal (20-33).

Programme des
quarts de finale
Samedi
17h00 : Mali-Congo
20h00 : RD.Congo-
Cameroun
Dimanche
17h00: Maroc-Zambie
20h00: Guinée-Rwanda

La Zambie s'est contentée du strict minimum.      Ph.cafonline.com

Les candidatures du Mauritanien
Ahmed Yahya et du Sud-Africain
Patrice Motsepe à la présidence de

la Confédération africaine de football
(CAF) ont été validées par la Fifa après
examens complémentaires, a-t-on appris
mercredi.

Ils rejoignent le Sénégalais Augustin
Senghor et l'Ivoirien Jacques Anouma
pour l'élection prévue le 12 mars à Rabat.

Les quatre candidats devaient être
auditionnés jeudi au Caire, au siège de la
CAF.

"Je suis heureux d'annoncer la vali-

dation de ma candidature à la présidence
de la CAF et vice-présidence de la Fifa
par la Commission de contrôle de la
Fifa", a annoncé Ahmed Yahya sur son
compte Twitter.

La confédération internationale a
annoncé mardi à Patrice Motsepe qu'il
était "déclaré éligible au poste de prési-
dent de la CAF et vice-président de la
Fifa" dans un courrier que l'AFP a pu
consulter.

Les candidatures mauritanienne et
sud-africaine demandaient des "vérifica-
tions supplémentaires", avait annoncé la

commission de gouvernance de la CAF
le 6 janvier.

Le président sortant, le Malgache
Ahmad Ahmad, a été suspendu cinq ans
par la Fifa de toutes activités dans le foot
le 23 novembre. Il ne peut se représenter,
malgré son appel en cours devant le Tri-
bunal arbitral du sport (TAS).

Quatre candidats pourront donc
concourir le 12 mars.

Me Augustin Emmanuel Senghor
(avocat, 55 ans), est président de la Fé-
dération sénégalaise (FSF) depuis 11 ans
et président de l'US Gorée, l'île en face
de Dakar dont il est également le maire.

Jacques Anouma (financier, 69 ans),
ex-président de la FIF ivoirienne, a no-
tamment accompagné la montée en
puissance des "Eléphants" qui ont parti-
cipé à leurs premières Coupe du monde
en 2010 et 2014.

Ahmed Yahya (homme d'affaires, 44
ans), dirige la Fédération mauritanienne
(FFRIM) depuis 2011. Sous sa prési-
dence, la sélection, les "Mourabitounes",
a participé à sa première Coupe
d'Afrique des nations, la CAN-2019,
sous la direction du sélectionneur Coren-
tin Martins.

Patrice Tlhopan Motsepe (homme
d'affaires, 58 ans) a fait fortune dans les
mines. Il est président des Mamelodi
Sundowns, le club du township de Pre-
toria, vainqueur de la Ligue des cham-
pions d'Afrique en 2016.

Chacune des 54 fédérations afri-
caines dispose d'une voix pour un scrutin
majoritaire à plusieurs tours, qui peut en-
traîner des alliances après le premier tour
si une majorité absolue n'est pas dégagée.

La Fifa valide les candidatures de Yahya et Motsepe à la présidence de la CAF

Le Onze national hérite de la Zambie
en quart de finale du CHAN

Sport

La candidature
de Lekjaa validée
par la FIFA

Le président de la Fédération
Royale marocaine de football,
Fouzi Lekjaa, a vu sa candidature
pour un poste au Conseil de la
FIFA validée par l’instance qui di-
rige le football mondial.

Si Lekjaa parvient à être élu à
ce poste, il sera le premier Maro-
cain à intégrer le cercle fermé de
la FIFA.

Ahmed Yahya.                                  Patrice Motsepe.
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Face aux inquiétudes sur la
tenue des JO de Tokyo, le pa-
tron du Comité international
olympique (CIO), Thomas

Bach, a réclamé mercredi "de la pa-
tience", après une année de report, et
promis des Jeux "sûrs" même en pleine
pandémie.

"Nous demandons juste de la pa-
tience, de la compréhension. C'est le
message principal", a déclaré le dirigeant
allemand après une réunion de la com-
mission exécutive de l'instance.

Comme à maintes reprises ces der-
niers mois, il a balayé les craintes d'an-
nulation du plus grand rassemblement
pacifique au monde, assurant qu'il se
tiendrait bien du 23 juillet au 8 août pro-
chains au Japon.

"D'un point de vue humain", a
concédé Thomas Bach, il est "très dif-
ficile d'imaginer des JO" quand on
"subit un confinement et se demande
quand on pourra retourner au restau-
rant ou revoir sa famille et ses amis".

Mais vu les "bulles" dont le monde
sportif  protège désormais ses compé-
titions, il n'est "pas irresponsable" de

maintenir ce gigantesque rassemble-
ment, a-t-il soutenu.

"Notre tâche est d'organiser les
Jeux, pas d'annuler les Jeux... Si nous
pensions que les Jeux ne peuvent pas
être sûrs, nous ne les organiserions pas",
a affirmé le président du CIO.

Parmi les scénarios évoqués ces
dernières semaines dans la presse, Tho-
mas Bach a écarté celui d'un nouveau
report, alors que l'instance s'était déjà
résignée en mars 2020 à repousser l'évé-
nement d'un an sous la pression des co-
mités olympiques canadien et australien.

"Bonne chance, si vous devez dis-
cuter de cela avec un athlète" en pleine
préparation, a lancé l'ancien fleurettiste,
champion olympique par équipe aux
JO de Montréal de 1976.

Enfin, il a exclu tout déplacement
des JO dans un autre lieu, "impossible
dans un temps si court", en réponse à
la surprenante proposition venue lundi
de l'Etat de Floride, pourtant tout aussi
frappé que le Japon par la Covid-19.

Les organisateurs japonais et le
CIO misent donc sur une panoplie de
contre-mesures, allant des règles d'en-

trée sur le territoire à une possible qua-
rantaine, en passant par la distanciation
sociale et des durées de séjour réduites
au minimum au village olympique.

"Il est trop tôt pour dire lesquelles,
parmi ces nombreuses mesures, seront
finalement les plus appropriées", a pré-
cisé Thomas Bach, promettant la publi-
cation prochaine d'un "manuel" les
regroupant toutes.

Mais d'ores et déjà, le CIO a précisé
sa position sur le sujet épineux des vac-
cins, alors que la Russie ou Israël ont dé-
cidé de vacciner systématiquement leurs
représentants aux Jeux et que le débat
agite la communauté sportive.

L'instance olympique n'est pas "en
faveur de sportifs coupant la file d'at-
tente", a répété Thomas Bach, pour qui
la priorité doit rester "aux personnes
vulnérables, aux soignants et aux gens
qui font tourner notre société".

Le CIO "encourage" néanmoins
les sportifs à se faire vacciner, une fois
les doses disponibles pour un large pu-
blic, et a demandé pour cela aux 206 co-
mités olympiques nationaux de
contacter leurs gouvernements.

Alors que l'éventuelle présence de
spectateurs doit être décidée au prin-
temps par les organisateurs japonais,
Thomas Bach a une nouvelle fois laissé
entendre que les Jeux pourraient se dé-
rouler à huis clos pour la première fois
de leur histoire. "Tout le monde vou-
drait avoir des stades pleins et des foules

en liesse", a reconnu le patron de l'ins-
tance olympique, dont les revenus dé-
pendent des retransmissions TV et non
de l'affluence.

"Mais une organisation sûre est la
première priorité (...) Nous ferons tout
ce qui est nécessaire pour organiser des
Jeux sûrs", a-t-il martelé.

Face aux craintes
sur les JO de
Tokyo, le CIO
plaide la patience
Thomas Bach : Si nous pensions que les Jeux ne
peuvent pas être sûrs, nous ne les organiserions pas

Manchester United a été sur-
pris chez lui, mercredi, par
la lanterne rouge Sheffield

United (2-1) et perd les commandes
de la Premier League lors de cette 20e
journée, marquée par les débuts ti-
mides du Chelsea de Tuchel (0-0
contre Wolverhampton).

Manchester United qui pleure,
City qui rit grâce à cette défaite sur-
prise contre Sheffield United (2-1) qui
n'avait gagné qu'une seule de ses 19
rencontres jusque-là.

Avec ce revers plutôt humiliant,

les hommes d'Ole Gunnar Solskjaer
se retrouvent un point derrière les Ci-
tizens, qui comptent, en outre, un
match en retard à disputer.

United n'avait plus connu la dé-
faite depuis 12 matches en Premier
League mais il s'agit de son 4e revers
de la saison, tous à domicile.

Solskjaer avait décidé de faire
tourner un peu en laissant Edinson
Cavani sur le banc pour titulariser
Anthony Martial en pointe, alors que
Alex Telles avait été préféré à Luke
Shaw en latéral gauche et Axel Tuan-

zebe était dans l'axe aux côtés de
Harry Maguire.

Habitué aux débuts de matches
ratés, Manchester a semblé très pous-
sif  et s'est fait surprendre sur un cor-
ner et une sortie ratée de David De
Gea au profit de Kean Bryan qui a
marqué de la tête, avec l'aide du po-
teau (0-1, 23e).

Pas de quoi inquiéter une équipe
qui a remporté 7 des 10 matches où
elle s'est retrouvée menée.

Et c'est presque sans surprise qu'a
été accueillie l'égalisation, également
de la tête et sur corner, par Harry Ma-
guire (1-1, 64e).

Mais les Red Devils ont été rat-
trapés par une certaine suffisance et
sur un tir relativement anodin d'Ollie
Burke, Tuanzebe a tendu la jambe et
dévié le ballon qui a trompé De Gea,
après avoir touché la transversale (1-
2, 74e).

Une grosse déconvenue pour les
Mancuniens avant de se déplacer ce
week-end chez Arsenal, une des
équipes en forme du championnat.

Pour son premier match sous les
ordres de Thomas Tuchel arrivé
mardi, Chelsea n'a pu faire mieux que

0-0 contre Wolverhampton qui le
laisse au 8e rang, à 5 longueurs des
places qualificatives pour la Ligue des
champions.

Pour l'ex-entraîneur du PSG, ce
premier contact avec l'équipe en
compétition a été plutôt encoura-
geant.

Il avait misé sur l'expérience en
reléguant sur le banc les jeunes Reece
James, Tammy Abraham et surtout
Mason Mount pour leur préférer
Cesar Azpilicueta, Olivier Giroud et
Kaï Havertz.

Très actif  sur le bord de la
touche, donnant constamment des
instructions, Tuchel a tenté d'impri-
mer sa marque à son équipe et no-
tamment son goût immodéré pour la
possession du ballon.

Mais face à des Wolves qui, de-
puis qu'ils ont battu les Blues (2-1) à
l'aller, mi-décembre, n'avaient pris que
2 points en 6 matches, son équipe a
eu du mal à se montrer dangereuse,
même si Matteo Kovacic (83e) et Cal-
lum Hudson-Odoi (85e) auraient pu
forcer la décision.

Les Londoniens ont cependant
aussi frôlé la correctionnelle sur une

percée de Pedro Neto toute en puis-
sance, achevée par une louche astu-
cieuse, qui a rebondi sur le haut de la
transversale (71e).

Un moindre mal pour Tuchel qui
sait cependant que les attentes sont
élevées et l'impatience réelle.

En allant chercher un point pré-
cieux (1-1) chez Everton, un autre as-
pirant trouble-fête dans la course à la
C1, Leicester a conforté sa place sur
le podium.

Avec 39 points, Leicester (3e)
compte 4 points d'avance sur West
Ham (4e) et 5 sur Liverpool (5e) qui
devait se déplacer hier à Tottenham.

Les Toffees sont eux 7e avec 33
unités et peuvent regretter d'avoir
laissé filer l'avantage que leur avait
donné James Rodriguez d'une su-
perbe frappe de 20 mètres (1-0, 30e).

Un nul d'autant plus frustrant
que l'égalisation de Youri Tielemans,
à la 67e minute, est entachée d'une
faute de main - une de plus - de Jor-
dan Pickford (1-1).

Les Foxes ont cependant bien
mérité ce point, étant l'équipe la plus
dangereuse, et confirment qu'ils sont
des candidats sérieux au Top 4.

Manchester United surpris “at home” 
Chelsea timide pour la première de Tuchel 

Report de la première épreuve test des Olympiades
La première épreuve test de l'année en vue des Jeux olympiques de

Tokyo-2020 a été reportée de deux mois en raison des restrictions mises
en place au Japon pour lutter contre la pandémie de coronavirus, ont
confirmé jeudi les organisateurs.

Programmée du 4 au 7 mars à Tokyo, l'épreuve de natation artis-
tique, qui doit aussi servir de tournoi de qualification olympique et réu-
nir des nageurs de 10 pays, devrait finalement se dérouler du 1er au 4
mai au Centre aquatique de Tokyo.

Les organisateurs de Tokyo 2020 ont déclaré que la décision de la
reporter avait été prise pour "garantir les conditions les plus équitables
possibles pour la participation des athlètes" et tenir compte des res-
trictions de voyage en vigueur au Japon.

Les organisateurs ont précisé que les autres épreuves de qualifica-
tion devant se dérouler au Japon, notamment la Coupe du monde de
plongée en avril et le marathon de natation en mai, se dérouleront
comme prévu.



Les Tchèques préparent les chiens pour combattre la Covid-19
Dans un centre de dressage

pour chiens installé dans un
simple conteneur du village en-
neigé de Kliny, dans les montagnes
tchèques, Renda, Cap et Laky ont
une nouvelle tâche à remplir pour
lutter contre l’épidémie de corona-
virus.

Ils reniflent six récipients
contenant soit un morceau de tissu
imprégné d’odeur de patients at-
teints de Covid-19, soit de per-
sonnes non atteintes, soit de faux
échantillons, et doivent désigner
celui d’un malade.

“Bon garçon!”, s’exclame
Lenka Vlachova, une dresseuse de
chiens travaillant au sein de la bri-
gade des pompiers de Prague, alors
que Renda, un terrier de chasse al-
lemand, s’assoit près d’un échan-
tillon positif, en remuant la queue.

L’équipe de dresseurs qui tra-
vaille pendant son temps libre rap-
porte un taux de réussite de 95%
dans les tests de détection.

“L’étude vise à vérifier la capa-
cité des chiens à détecter la Covid-
19 et à générer une méthode
permettant l’utilisation de chiens
dressés pour lutter contre la pan-
démie”, déclare à l’AFP le chef  du
projet Gustav Hotovy. “La mé-
thode devrait également fonction-
ner avec d’autres maladies, encore
plus meurtrières que la Covid-19”.

“En fin de compte, nous de-
vrions être en mesure de détecter
un grand nombre de personnes en
très peu de temps avec un chien

dressé”, estime-t-il encore.
Mme Vlachova a indiqué à

l’AFP que la première étude
confirmant que les chiens étaient
capables de détecter des tissus bio-
logiques attaqués par un virus a été
menée aux Etats-Unis il y a une di-
zaine d’années.

“Le virus modifie le tissu hu-
main, affectant la signature olfac-
tive de la personne”, déclare-t-elle.

M. Hotovy, un maître-chien à
la retraite dont l’équipe a com-

mencé à entraîner les chiens en
août dernier, a déclaré que la signa-
ture change “tellement qu’elle est
immédiatement perceptible pour
les chiens”.

Les échantillons utilisés sont
obtenus simplement en frottant un
morceau de coton contre la peau
du patient. L’équipe doit ensuite
s’assurer que l’échantillon est
exempt de virus pour empêcher
que les chiens n’attrapent la mala-
die.

En utilisant la même méthode
d’échantillonnage, une équipe fin-
landaise a utilisé des chiens pour
des tests à l’aéroport d’Helsinki,
déclarant que ses chiens pouvaient
détecter le virus avec une réussite
de près de 100%.

Selon Mme Vlachova, les
Tchèques aimeraient s’associer
avec les Finlandais ou avec des
équipes françaises et allemandes
travaillant sur des projets simi-
laires.

Contrairement à ses pairs occi-
dentaux, l’équipe tchèque travaille
pendant son temps libre et compte
sur les maigres moyens financiers
fournis par un fabricant de nour-
riture pour chiens local.

Spécialiste des chiens, Katerina
Jancarikova indique que le tissu
humain infecté par le virus consti-
tue “juste un petit fragment de
l’odeur générale, une partie du
puzzle des chiens”.

“C’est comme chercher Char-
lie”, a-t-elle dit, en se référant à une
série de livres pour enfants dans
lesquels un petit personnage, ha-
billé en sweat shirt à rayures
blanches et rouges, doit être trouvé
sur les images d’une foule im-
mense.

Selon Mme Jancarikova, tout
chien peut être entraîné à la détec-
tion tant qu’il est coopératif.

Alors que Vlachova ramène
Renda à la camionnette, M. Ho-
tovy entre dans le centre de dres-
sage avec un schnauzer géant
nommé Laky qui renifle avec em-
pressement les récipients, placés
dans un ordre différent, avant
d’identifier facilement le positif.

“Les chiens avaient eu la même
réaction lorsqu’ils avaient été dans
une maison voisine où un invité
qui avait été testé positif  à la
Covid-19 avait séjourné. Ils ont
immédiatement sauté sur son lit
avec la même réaction heureuse
qu’ils montrent sur un échantillon
positif  au centre”, a-t-il déclaré.

Expresso

Selon des chercheurs, les chances de
connaître une phase de rémission aug-

mente de 53 à 83% chez les patients at-
teints de diabète de type 2 suivant un
régime pauvre en glucides. Il est néanmoins
inefficace dans la durée et chez les diabé-
tiques prenant des médicaments ou insu-
lino-dépendants. 

Les régimes à teneur réduite en glucides
sont-ils vraiment efficaces et sûrs pour les
personnes atteintes de diabète de type 2 ?
Les régimes appelés “low carb” ou “very
low carb” sont très en vogue depuis plu-
sieurs années, notamment chez les stars,
mais on peut se demander s’ils sont réelle-
ment appropriés pour lutter contre le dia-
bète de type 2. Une récente méta-analyse
vient de paraître dans le British Medical
Journal et nous en dit plus sur l’efficacité et
la sécurité des deux versions les plus radi-
cales de ce régime, à savoir les régimes à
moins de 26 ou 10% de glucides.

Comme le rapporte Futura Santé, en
analysant comparativement les données des
personnes diabétiques qui ont reçu une ali-
mentation dite “de contrôle”, et celles qui
ont choisi un régime faible en glucides, les
chercheurs ont constaté une amélioration
considérable des paramètres clés du diabète
de type 2. Les taux déhoglobine glyquée, la
perte de poids ou encore le taux de trigly-
cérides s’améliorent. En comparaison avec

le groupe “contrôle”, les chances relatives
de connaître une phase de rémission de
leur diabète (quand le taux d’hémoglobine
glyquée est sous le seuil de 6,5%) ont aug-
menté de 53 à 83% chez les patients suivant
un régime low carb.

Un succès que les chercheurs tendent
tout de même à relativiser. En effet, ils ont
découvert que les effets très prometteurs
du début du régime ne duraient pas dans le
temps. Si les résultats à six mois sont en-
courageants, après un an, les effets de cette
alimentation à faible teneur en glucides di-
minuent fortement, surtout pour le régime
très pauvre en glucides. C’est notamment
dû à la difficulté de tenir une routine diété-
tique avec une consommation de sucre
aussi faible à long terme. Les chercheurs
concluent ainsi à une efficacité pour les
personnes dont le diabète est récent pour
des effets à court terme.

Autre bémol, l’efficacité diminue consi-
dérablement chez les diabétiques prenant
des médicaments ou chez ceux ayant un
diabète insulino-dépendant. Cela confirme
la nécessité d’adopter ce type de régime
quand on vient de découvrir son diabète.
Plus il est récent, plus le régime faible en
calorique est utile, tout en suivant des bilans
réguliers. Concernant la rémission totale du
diabète de type 2, la question est encore su-
jette à débat scientifiquement.

Diabète de type 2 : Les régimes pauvres 
en glucides sont-ils vraiment efficaces ?

Encornets à la Provençale
Ingrédients
1 kg d’encornet

1 oignon jaune
1 poivron
1 poivron
2 gousses d’ail
4 tomate bien mûres
1 branche de romarin
1 feuille de laurier
huile d’olive
sel et poivre

Préparation
Nettoyez les encornets en tirant sur la

tête pour retirer tout l’intérieur. Ensuite,
frottez la poche avec du sel fin pour retirer
la peau par abrasion. Passez les poches sous
l’eau froide pour bien les rincer et retour-
nez-les pour bien nettoyer l’intérieur. Cou-

pez en anneaux et réservez au frais.
Epépinez, pelez et taillez les poivrons

en petits cubes. Emincez l’oignon en petits
cubes également et concassez les tomates
après avoir retiré le pédoncule.

Faites chauffer 2 cuillères à soupe
d’huile d’olive dans une cocotte et faites-y
revenir les oignons à feu moyen pendant 2
minutes.

Ajoutez les poivrons et laissez cuire en-
core 5 minutes.

Ajoutez enfin les encornets, les to-
mates, le laurier et les gousses d’ail éplu-
chées et écrasées du plat du couteau.

Mélangez puis laissez cuire à couvert et
à feu doux pendant 45 minutes.

Avant de servir, retirez la feuille de lau-
rier et les gousses d’ail et parsemez de ro-
marin frais.
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